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RESUME 

Cette ®tude r®alis®e par un groupe dô®tudiants de la Chaire dô®conomie urbaine 
de lôESSEC Business School dans le cadre dôun partenariat avec la Banque des 
Territoires (Groupe  Caisse des Dépôts) vise à fournir aux autorités organisa-
trices de la mobilité (AOM) un outil dôanalyse pour les guider dans leurs initiatives 
en mati¯re dô®volution de lôoffre de mobilit® du quotidien dans le contexte de fi-
nancement contraint depuis le déclenchement de la crise sanitaire et le premier 
confinement en mars 2020. En effet, la pandémie a bouleversé les équilibres 
économiques et financiers des AOM avec la chute des recettes perçues des usa-
gers, mais également la réduction du versement mobilité. Mais la crise sanitaire 
a également modifié de façon notable les usages de mobilité des résidents et 
actifs des agglomérations et métropoles au-delà des seules périodes de confine-
ment.  

La méthodologie utilisée pour cette étude a consisté à : 
 

ƴ Mener des entretiens avec des dirigeants dôun ®chantillon de plusieurs AOM [1] (métropoles et 
agglomérations de tailles et régions variées), afin de dégager des profils-types et identifier les 
leviers dôaction activ®s par celles-ci, ainsi quôavec op®rateurs de services de mobilit®, des as-
sociations dô®lus (UTP, le Groupement des Autorités Responsables des Transports - GART) ou 
professionnels, mais aussi des experts de la mobilité, France Stratégie, 6-T etc.).  

ƴ ê lôissue de ces ®changes, d®gager les principales probl®matiques selon les sp®cificit®s propres 
à chaque AOM. En croisant les retours, certaines AOM ressortent avec des caractéristiques, 
enjeux et leviers dôactions similaires ce qui d®montre la capacit® de g®n®raliser ces ®l®ments ¨ 
lôensemble des AOM de la cat®gorie. Les profils-types des AOM ont ainsi été dégagés en fonc-
tion dôintervalles de taille de population. Nota bene : LôIle-de-France a été volontairement exclue 
du champ de cette étude compte tenu de la taille de la population concernée, des enjeux de 
densit® urbaine et dôun mode dôorganisation territorial unique en France.  

ƴ Pour chacun des profils-types dôAOM, tirer des enseignements sur la mani¯re dont les AOM 
peuvent tenter de sôadapter aux cons®quences op®rationnelles et budg®taires de la crise sani-
taire à court terme (marquée par une forte baisse de la fréquentation des transports publics), et 
de faon plus prospective ¨ moyen et long terme, avec un impact sur la strat®gie dôoffre et la 
trajectoire budg®taire de lôAOM. 

 

Les conclusions de cette étude sont synthétisées sous la forme de matrices qui visent 
à : 

ƴ Fournir des clefs de lecture et dôarbitrage parmi les leviers dôaction aux d®cideurs des AOM, 
selon la taille de la population de leur ressort g®ographique, ou, pour certains dôentre eux, quelle 
que soit sa taille,  

ƴ Mais également mettre en exergue les conséquences budgétaires potentielles de certains le-
viers dôactions. 

 
 
 
1 Saint-Brieuc Armor Agglomération, Nantes Métropole, Châteauroux Métropole, Métropole du Grand 
Nancy, Colmar Agglomération, Le Grand Chalon, Toulouse Métropole et Sète Agglopôle Méditerranée 



 

Préciser la diffusion  3 
 Interne 

Ainsi, si l'ensemble des agglomérations et des métropoles vont probablement 
devoir continuer de densifier leur réseau de lignes de bus à grande capacité et à 
haut niveau de service, en lien avec la nécessaire transition énergétique des 
transports publics routiers, la gratuité fait fortement débat entre les spécialistes 
et sôinscrit plut¹t dans une logique de choix politique.  

Si les AOM doivent faire face ¨ des investissements lourds avec lôextension et le 
renforcement des réseaux de transports en commun en site propre pour les mé-
tropoles et les plus grandes agglomération, des adaptations techniques et tech-
nologiques moins coûteuses en investissement ou en dépenses de 
fonctionnement peuvent renforcer fortement lôexp®rience utilisateur, la fluidit® du 
réseau et faciliter les trajets intermodaux pour les usagers, dans une logique de 
plus grande agilité des usagers dans leurs déplacements du quotidien.. Ces évo-
lutions technologiques comprennent la mise en en place dôune proc®dure de r®-
colte de donn®es pour adapter le r®seau et lôoffre de transports collectifs ou 
encore une modulation des tarifs dôabonnement et de d®placement ponctuel aux 
heures de pointes. Ces évolutions passent notamment par le développement de 
services num®riques ¨ destination des usagers, dont lôexpression la plus d®ve-
loppée consiste en une plateforme de mobilité servicielle (mobility as a service 
ou « MaaS »).  

Lôimp®ratif de la transition ®nerg®tique dans la mobilit®, qui constitue le poste n°1 
dô®missions directes de gaz ¨ effets de serre en France, qui fait lôobjet aujourdôhui 
de diverses prescriptions légales et réglementaires, et les enjeux de santé pu-
blique liés à la pollution atmosphérique locale, incitent les AOM à amplifier leurs 
efforts pour promouvoir, outre lôutilisation des transports publics, diff®rentes 
formes de mobilit® douce et parvenir ¨ r®duire la part modale de lôautomobile 
dans les d®placements du quotidien et en particulier lôautosolisme. Les leviers 
identifiés par la présente étude pour y parvenir comprennent par exemple les 
aides ¨ lôachat de v®los et la p®rennisation des ç coronapistes ».  

Lôensemble de ces leviers dôaction pour les AOM font ®cho aux recommandations 
n°10 à 14 et n°18 à 20 du rapport Duron [2] récemment remis au Gouvernement.   

 
 
 
2 Rapport sur le modèle économique des transports collectifs établi par Philippe Duron, juillet 
2021 



 

Préciser la diffusion  4 
 Interne 

EDITORIAL 

Alors que les mesures de restriction des déplacements liées à la crise sanitaire 
se sont assouplies depuis la fin du troisième confinement, la fréquentation des 
transports publics en France continue de marquer le pas. Seuls 66% des voya-
geurs ont, en ce d®but dô®t® 2021, pris le parti de reprendre leurs habitudes de 
mobilit® dôavant la pand®mie.  

D®sireux de comprendre les fondements de ces chiffres et de sôattacher ¨ tracer 
les perspectives pour lôavenir de la mobilité, de nombreux commentateurs et ob-
servateurs se sont interrog®s ces derniers mois sur lôimpact de la pand®mie de 
covid-19 sur les mobilit®s : de lôAPUR [3] à la Banque des Territoires [4] en pas-
sant par les grands opérateurs de mobilité [5]. Lôun des derniers forums en date 
¨ ce sujet sôest ainsi tenu du 1er au 4 juin 2021 : le 4¯me sommet mondial de la 
mobilit® durable MovinôOn. Au menu de cette grande messe de la mobilit® on a 
pu trouver des conf®rences sur lôavenir du secteur a®rien, sur la ville connectée 
ou encore la d®carbonation des mobilit®s. Toutefois, deux dôentre elles ont parti-
culièrement retenu notre attention dans le cadre de la présente étude : Change-
ment de comportements - Sc®narios dans le secteur transport pour lôapr¯s-
pandémie [6] et Comment les exploitants de transports en commun se feront-ils 
fournisseurs dôexp®rience apr¯s la pand®mie de covid-19 ? [7] Ces deux sujets, 
centrés sur les conséquences de la pandémie sur les mobilités, se font ainsi 
lô®cho dôune interrogation largement partagée dans le monde - et en France en 
particulier : alors quôont ®t® lev®es la plupart des diverses mesures de restriction 
des déplacements mises en place lors des confinement et couvre-feu de la troi-
sième vague épidémique du printemps 2021 (la présente étude ayant été ache-
v®e avant lôentr®e en vigueur du ç pass sanitaire è en ao¾t 2021) quel est lôimpact 
de la pandémie de covid-19 sur les mobilités, non seulement pour les opérateurs 
de transports publics et de services de mobilité du quotidien, mais plus généra-
lement pour lôensemble des acteurs, usagers, et autorit®s organisatrices de la  
mobilité ? La prospective apparait possible m°me dans des p®riodes o½ lôincerti-
tude est omniprésente, comme le montre la note de France Stratégie [8] publiée 
en septembre 2020 et dont les anticipations tendent à se confirmer à la mi-2021. 

 
 
 
3 https://www.apur.org/fr/nos-travaux/apur-cafe-5-mobilites-reinterrogees-covid-19 
4 https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/quelle-mobilite-dans-le-monde-dapres 
5 https://vimeo.com/508902066 
6https://summit.movinonconnect.com/fr/program/changement-de-comportements-scenarios-
dans-le-secteur-du-transport-pour-lapres-pandemie-2/ 
7https://summit.movinonconnect.com/fr/program/comment-les-exploitants-de-transports-en-
commun-se-feront-ils-fournisseurs-dexperience-apres-la-pandemie-de-covid-19-2/ 
8https://www.strategie.gouv.fr/point-de-vue/mobilites-covid-19-impacts-comportements-poli-
tiques-de-transport 



 

Préciser la diffusion  5 
 Interne 

Côest dans ce contexte in®dit que la pr®sente ®tude sôattache ¨ traiter de la ques-
tion des conséquences de la pandémie sur les mobilités du quotidien, tant en 
termes dôusages que dôimpacts budg®taires, et ¨ diff®rents horizons temporels, 
pour sugg®rer une s®rie de leviers dôactions aux m®tropoles et les communaut®s 
dôagglom®ration franaises (en excluant volontairement du champ de lô®tude le 
cas particulier de lôIle-de-France).  

Ce prisme des m®tropoles et des grandes communaut®s dôagglom®ration ne doit 
rien au hasard. Celles-ci sont aujourdôhui, dans la plupart des cas, comp®tentes 
en mati¯re dôorganisation des mobilit®s sur leur territoire du fait de leur statut 
dôAutorit® Organisatrice de la Mobilité telle que les a nommées la loi MAPTAM 
(27 janvier 2014). Ces entités se sont donc retrouvées en première ligne quand, 
à partir du 17 mars 2020, les mesures de confinement et de couvre-feu les ont 
amenées à multiplier les mesures dôadaptation des mobilit®s sur leur territoire. 
Lôobjectif ®tait multiple : permettre que lôoffre de mobilit®, bien que comprim®e, 
puisse toujours, même lors du confinement le plus strict, permettre aux travail-
leurs essentiels dôassurer la bonne marche de la cité, tout en essayer de limiter 
le co¾t dôune offre de transports collectifs surdimensionn®e par rapport ¨ la de-
mande effective.   

Avant dôaller plus avant, il nous faut nous pencher sur les termes les plus struc-
turants de notre étude et en premier lieu de lôimportante distinction ¨ ®tablir entre 
mobilité (au singulier) et mobilités (au pluriel). Tandis que la mobilité caractérise 
en premier lieu « le caractère de ce qui peut se mouvoir ou être mû, changer de 
place, de position », les mobilités désignent quant à elles par métonymie les 
moyens de transport et modes de déplacements, substituant à la liste fermée et 
connue des modes de déplacement une qualité protéiforme et recouvrant des 
réalités de plus en plus diverses. 

Les mobilités sont intrinsèquement li®es aux territoires quôelles traversent, ani-
ment ou relient et sont de ce fait ¨ mettre en regard avec lôorganisation territoriale 
et administrative française ï avec les établissements publics de coopération in-
tercommunale (EPCI) - vaste ensemble regroupant dôun c¹t® ceux ¨ fiscalit® 
propre : m®tropoles, communaut®s dôagglom®ration, communaut®s urbaines et 
communautés de communes et ceux dépourvus de fiscalités propres les SIVOM 
[9] et les SIVU [10]. Lôautorit® organisatrice de la mobilit® a pour vocation dôas-
surer lôorganisation du r®seau de transport urbain sur son territoire, le p®rim¯tre 
de transport urbain (PTU). Pour cela, lôAOM peut percevoir des employeurs le 
versement mobilité (ex-versement transport depuis la Loi dôOrganisation des Mo-
bilités ou LOM), les recettes tarifaires et une subvention des collectivités desser-
vies. En moyenne, le versement mobilité couvre 50% des dépenses, quand les 
deux autres postes se répartissent la charge restante. Dans la majorité des cas, 

 
 
 
9 Syndicat intercommunal à vocation multiple  
10 Syndicat intercommunal à vocation unique 
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ce sont les communautés d'agglomération, les communautés urbaines et les mé-
tropoles qui exercent le rôle d'AOM sur leurs territoires mais le choix peut se 
porter parfois sur la cr®ation dôun syndicat intercommunal qui assurerait cette 
compétence en propre (et certains cas particuliers comme Ile-de-France Mobili-
tés).  

Revenons à la remarque initiale. Si les enjeux de mobilité furent à ce point déter-
minants dans le contexte de la pandémie, ceux-ci nôen restent pas moins cruciaux 
à lôhorizon de la sortie de crise. Ici encore, de nombreuses questions apparais-
sent et cela prendrait probablement plus dôune seule ®tude pour toutes les traiter. 
Cependant, nous avons ici choisi dôen traiter trois en particulier :  

Quels sont les impacts de la pandémie de covid-19 sur les comportements de 
mobilités de nos concitoyens ? 

Quelles sont les conséquences financières et budgétaires de cette crise sanitaire 
pour les acteurs organisant aujourdôhui les mobilit®s ? 

Quels leviers les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) peuvent-elles ac-
tionner pour faire évoluer leur offre tout en limitant les impacts budgétaires ? 

Cette étude a ainsi pour vocation de répondre - de manière non exhaustive bien 
entendu - à ces trois questionnements. Cette réponse s'organisera ainsi en trois 
grandes parties qui, tour à tour, apporteront des éléments de réponse aux inter-
rogations qui ont guidé la mission que nous a confiée mi-janvier la Banque des 
Territoires dans le cadre de son partenariat avec la chaire Économie urbaine de 
lôESSEC Business School. 

Nous nous attacherons ainsi en premier lieu à établir un diagnostic aussi perti-
nent que possible sur lô®tat des mobilit®s en France au cours et la pand®mie de 
covid-19 et de la période de « sortie de crise » sanitaire qui est entamée depuis 
le troisi¯me confinement et jusquô¨ l'®t® 2021. ê cette premi¯re partie succ¯dera 
une présentation des territoires retenus pour notre étude afin de caractériser au 
mieux les éléments qui nous conduiront, dans une troisième et dernière partie, à 
pr®senter et caract®riser, au plan de lôaccompagnement de lô®volution des 
usages de mobilit® et en termes budg®taires,  un certain nombre de leviers dôac-
tion identifi®s dans le cadre de lô®tude, sur la base de retour dôexp®riences et de 
bonnes pratiques, ¨ m°me de guider dôautres AOM d®sireuses dôadapter leur 
offre de termes de mobilités dans la phase de sortie de la crise exceptionnelle 
que celle que nous connaissons depuis un an et demi.  
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Une mobilité bouleversée par la pandémie 

Des habitudes de mobilité avant le confinement 

Depuis le d®but des ann®es 2000, lô®largissement des territoires ¨ desservir par le transport public 
urbain est en constante augmentation et ce, quelle que soit la cat®gorie dôagglom®ration concern®e, 
avec des probl®matiques li®es ¨ lôimpact environnemental et de santé publique de la mobilité et sur les 
parts modales dans les zones denses (y compris lôhypercentre) et les p®riph®ries plus ou moins denses.  

En 2002, 2 847 communes ®taient situ®es dans le p®rim¯tre dôune autorit® organisatrice ; en 2020, ce 
chiffre a triplé (8 917 communes, +213%.). Sur la même période, la population desservie par le transport 
public urbain est pass®e de 23,6 millions ¨ 48,8 millions dôhabitants, soit plus du double, alors que la 
surface desservie a triplé. Cette accélération, due à une volonté et une pression politique pour mieux 
structurer le secteur de la mobilit®, sôinscrit ®galement dans lôesprit de la Loi dôOrientation des Mobilit®s 
(LOM) de 2015. Cette derni¯re se donne, en effet, comme objectif la couverture de lôensemble du terri-
toire, afin quôil nôexiste plus de ç zones blanches de mobilit® è, côest-à-dire de zones du territoire national 
ne faisant pas partie du ressort g®ographique et du champ de comp®tence dôune AOM.  

Avant la crise, une majorité de Français (plus de 60%) se déplaçaient en transports publics dans les 
agglomérations de 50 000 habitants et plus. Mais cette part modale était déjà fluctuante entre les diffé-
rents jours de la semaine par rapport au mercredi et au week-end où la voiture était beaucoup plus 
présente. 

 

 

Lôoffre potentielle de mobilit® du quotidien ¨ lô®chelle dôun territoire sôest enrichie au cours des derni¯res 
ann®es  avec lôapparition de nouvelles modalit®s pour se d®placer qui changent profond®ment les pers-
pectives : mobilité douce électrique (vélos, trottinettes etc.), développement des motorisations moins 
émissives (électrique, GNV/bioGNV, voire hydrogène) pour les transports collectifs et les véhicules des 
particuliers, covoiturage et différentes formes de véhicules partagés (rendus possibles par lôutilisation 
dôoutils num®riques et de technologies de g®olocalisation).  

Avec leur développement - couplé avec un allongement structurel des trajets domicile-travail et les dif-
férentes politiques des villes en matière de mobilité (comme la piétonisation ou ç lôapaisement è des 
centres-villes) - la mobilité évolue avec le renforcement du transport couplé pour effectuer un trajet 
croisant plusieurs formes de mobilit® et complexifiant lôanalyse de la part modale. Les enjeux pour les 
AOM sont nombreux : créer des « hubs de mobilité » pour accéder aux différentes modes de transport, 
afin de réduire la rupture de charge, apparaît nécessaire. Émergent alors de nouvelles formes de trajets 
du quotidien marqu®s par la multimodalit® : ¨ titre dôexemple, trajet du domicile à la gare A en voiture, 
puis le TER jusquô¨ la gare B, et enfin le v®lo ®lectrique de la gare B au lieu de travail. 

Les AOM constatent que le référentiel naturel de comparaison des offres de mobilité pour les habitants 
et actifs dôun territoire est lôutilisation de la voiture individuelle. Si une personne poss¯de ou peut acheter 
une voiture, alors va mettre en place un arbitrage coût, confort, rapidité entre la voiture et les autres 
modes de transport. Le signal coût est rempli si la solution est sensiblement moins onéreuse que la 
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voiture. Pour la population disposant dôun v®hicule individuel, la gratuit® a, donc, de ce fait un impact 
limité sur sa propension à utiliser les transports collectifs puisque les transports collectifs possèdent 
déjà ce prix signal. Pour un automobiliste, lôarbitrage se fait donc entre le cout marginal de la voiture 
plus ®lev® et lôexc¯dent de confort, de flexibilit® et de rapidit® que celle-ci apporte.  

Les AOM doivent donc répondre à cette forte attente de renforcer la qualité du transport public. 

 

Entre confinements et restrictions, un taux de fréquentation des transports en 
commun en forte baisse 

Premiers touchés par la crise sanitaire - tant du fait des mesures de restriction des déplacements, de 
lôincitation faite aux employeurs ¨ mettre en place le t®l®travail que de lôappr®hension des usag®es li®e 
à la promiscuité potentielle et au risque de contamination qui peut y être associé (même si celui-ci nôa 
pas été avéré au vu des statistiques de détection des clusters de contamination à la Covid-19) -, les 
transports en commun ont connu un effondrement de leur fréquentation. 

Ainsi, durant le choc du premier confinement, les autorités organisatrices de mobilité ont été confrontées 
à un véritable choc avec à peine 7% de la fréquentation normale comprenant une utilisation quasi-nulle 
par les usagers habituels pour des trajets domicile-travail, sauf pour les travailleurs dits essentiels.  

La lev®e du premier confinement a marqu® le d®but dôun retour progressif ¨ 50% de la fréquentation 
normale en juin 2020, à 70% en septembre 2020 et jusqu'à 80% à la veille du second confinement. En 
parall¯le, les r®seaux ont d®cid® en septembre de ne pas rouvrir ¨ 100% de leurs capacit®s afin dôen 
limiter les coûts de fonctionnement. Ils préfèrent, ainsi, préserver la fréquence des lignes les plus fré-
quentées au détriment de celles plus délaissées par les usagers.  

Le deuxi¯me confinement sôest caract®ris® par une fr®quentation des transports en commun autour de 
50% de celle habituelle avec une baisse persistante de lôoffre de transports en commun. Dans la conti-
nuit® du premier confinement, lôusage de la voiture et du v®lo a explos® avec, toutefois, un nombre de 
trajets en grande baisse. La part modale est donc un indicateur difficile à considérer en comparaison 
car la population ®volue entre les relevages. Elle donne, tout de m°me, lôid®e de la dynamique lanc®e.   

Entre décembre 2020 et mars 2021, un retour progressif à la fréquentation habituelle, accompagnée 
dôune r®ouverture sensible de lôoffre de transport, a ®t® observ® dans lôensemble des AOM. Les situa-
tions divergent selon les modes de transport et les réseaux disponibles.  
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Le troisième confinement aura eu un effet relatif par rapport au premier, avec des niveaux stagnants 
entre 55% et 65% de la normale, selon les donn®es de lôUnion des Transports Publics et ferroviaires 
(UTP) qui correspondent bien aux remont®es de nos interviews avec les AOM. La typologie de lôAOM 
et du territoire modifie globalement les chiffres car celles qui supervisent un réseau composé essen-
tiellement de bus sôadaptent en fonction des transports pour les scolaires.  

 

 
 

 

La fin du troisième confinement est intervenue vers mai-juin 2021 ce qui correspond aux mois de tran-
sition avant lô®t®. La reprise est donc forte et lôoffre retrouve ses niveaux dôavant-crise, avec une légère 
baisse du nombre de voyageurs habituels. Un mouvement local accompagné par une dynamique na-
tionale avec la reprise g®n®ralis®e des lignes de trains, de bateaux et dôavions pour les liaisons avec 
les Franais ultramarins et les Europ®ens de lôespace Schengen. Cependant, les AOM connaissent une 
baisse directe du fait de lôabsence de touristes extra-européens. Cet effet sera sans doute renforcé 
pendant lô®t® 2021 avec une forte mobilit® de vacanciers. 

Une adaptation des offres de mobilité.  

Pendant la crise sanitaire, les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) et les opérateurs de trans-
port public (OTP) ont ®t® plac®s en premi¯re ligne. Pendant le premier confinement et malgr® lôeffon-
drement de la fréquentation, ils ont garanti la continuité du service public, la sécurité sanitaire de leurs 
voyageurs et de leurs salariés, en accord avec les recommandations du gouvernement. Un effort 
dôadaptation a d¾ °tre mis en place pour r®pondre aux attentes des passagers.  

Conséquence de la faible fréquentation, AOM et OTP ont cherché à minimiser le nombre de kilomètres 
parcourus et de carburant consommé dans une logique de réduction des coûts de fonctionnement. Ils 
ont ainsi adapté et optimisé leur offre de mobilité, en veillant à desservir les sites stratégiques, comme 
les établissements de soins et médico-sociaux, ainsi que les activités économiques essentielles. Les 
®conomies sont substantielles et montrent la forte part des co¾ts variables dans lô®quation de fonction-
nement des AOM. Des problèmes sur lôamortissement sont, cependant, ¨ souligner ¨ cause de la non-
utilisation dôinstallations et dôinfrastructures.  

En somme, pendant le premier confinement, lôoffre a ®t® maintenue ¨ 60% malgr® un taux de fr®quen-
tation à 7%. Depuis, le rétablissement de lôoffre est important et atteint des niveaux quasi ®quivalents ¨ 
ceux observés avant la crise.  
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En synthèse, les AOM se sont organisées au gré des annonces gouvernementales et ont eu une grande 

capacit® d'adaptation durant la crise. Pour lôavenir, elles anticipent le fait de devoir sôadapter aux nou-
velles contraintes sanitaires mais ne peuvent réaliser de véritable plan opérationnel pour y ré-
pondre. 

 

Des usages et des parts modales qui évoluent 

 

Dans un effet balancier logique, lôeffondrement de la fr®quentation des transports publics, que lôon a 
constat®, sôexplique dôune part par une baisse globale de la mobilit® des Franais et dôautre part par le 
retour en force de lôautosolisme et de lôexplosion des mobilit®s douces pour les trajets de proximit®.  

 

 

EȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ нлнл Υ ά/ǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Υ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄέ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ¦¢t 

Un retour de lôautosolisme  

Lôautosolisme est un n®ologisme compos® de ñautoò et ñsoloò pour d®signer une mobilit® r®alis®e par 
une personne dans une voiture particulière. Le terme est apparu, en 2002, au Dictionnaire des mots 
nouveaux sciences et techniques, dans un contexte de prise de conscience écologique sur les usages 
et les problématiques environnementales liées aux transports. Son antonyme est le covoiturage. 

La crise sanitaire sôest notamment caract®ris®e par le retour en gr©ce de la voiture individuelle pour les 
trajets domicile-travail ou domicile-loisirs. Plus de la moitié des habitués des transports publics, qui ont 
dû se déplacer pendant le premier confinement, se sont reportés sur leur voiture personnelle car cela 
les rassurait et, en outre, la circulation était fluide du fait des restrictions de déplacement. Cette montée 
doit être rationalisée par le fait que la crise était dôune nature particuli¯re qui incitait ¨ un isolement. Le 
retour ¨ lôautosolisme a aussi ®t® un indicateur du co¾t tr¯s ®lev® de cette mobilit® pour les usagers. 
On peut, ainsi, conjecturer que lôautosolisme a atteint son pourcentage maximum de part modale (parmi 
les actifs amenés à continuer de se déplacer malgré les incitations au télétravail) durant cette crise 
Covid.  

La période de confinement a aussi été un temps de propagation des thèmes écologiques et environne-
mentaux, ce qui pourrait faire de cette r®surgence de lôautosolisme une simple ç parenth¯se è dans 
lô®volution des usages de mobilit®. L'augmentation de la prise de conscience environnementale se re-
trouve dans la mobilité avec la forte augmentation des usages relevant des « mobilités douces ».  
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Lôexplosion des mobilit®s douces  

En parall¯le de lôautosolisme, les diff®rents modes actifs ont connu un vif succ¯s. La part modale du 
vélo a explosé dans des métropoles comme Nantes où la hausse se chiffrait entre 10% et 20%. Cette 
augmentation reste à relativiser par la baisse de la mobilité pendant cette période (pour calculer la part 
modale) et par lôaspect conjoncturel. De plus, le pourcentage dôaugmentation du v®lo est consid®rable 
mais la base était faible puisque le vélo avait une part très faible par rapport à la voiture, aux transports 
en commun ou ¨ la marche ¨ pied. Cependant, le report modal vers le v®lo sôinscrit dans une dynamique 
de long terme avec un report qui demeure et se confirme. Les nouvelles formes de mobilité connaissent 
un effet d'inertie important grâce au faible coût de celle-ci. 

En effet, pendant la pandémie, 55% des habitués du transport public se sont reportés vers la marche, 
le vélo et la trottinette. Les nouvelles technologies expliquent aussi cette évolution car le vélo ou la 
trottinette deviennent un transport moins exigeant physiquement gr©ce ¨ lôassistance motoris®e ®lec-
trique.  

Cette progression sôinscrit par ailleurs dans le sens de la politique de soutien aux mobilit®s douces. 
Cette ambition est portée par le gouvernement et les exécutifs locaux pour répondre aux objectifs de 
transition ®cologique. Cette politique publique sôest traduit, notamment, au niveau national par le plan 
vélo lancé en 2018 et renforcé par la suite. Les AOM poursuivent dans cette démarche en accompa-
gnant ce plan de leur propre plan vélo décuplant ainsi les effets.  

Dès avril 2020, 38 % des Français déclarent avoir pris conscience que leurs déplacements pourraient 
être faits davantage en proximité, à pied ou à vélo. En zone dense, les modes actifs permettent de 
réaliser des trajets courts et ainsi de désengorger les transports publics. Les vélos à assistance élec-
trique (personnels ou partag®s) et autres engins de d®placement personnels (trottinettes, gyropodesé) 
permettent dôeffectuer des trajets plus longs. 

Dans les zones denses, il y a une attente de développement de plateforme de mobilité servicielle ap-
pelée aussi MaaS (pour « mobility as a service ») pour permettre une rupture de charge plus rapide et 
moins al®atoire entre la marche, le v®lo partag®, les transports en commun etc.  Lôorigine du MaaS est 
la conception dôun outil marketing permettant de centraliser sur une seule interface lôensemble des r®-
seaux de transports dôune m®tropole.  

 

 

1https://fr.forumviesmobiles.org/projet/2020/04/23/enquete-sur-impacts-confinement-sur-

mobilite-et-modes-vie-des-francais-13285 

 

 

Lôinconnue du t®l®travail  

Rappelons que le t®l®travail ne concerne en pratique quôune partie de la population active. Il est ainsi 
estimé que seuls 30 ¨ 40% des emplois sont en mesure dô°tre, en tout ou partie, effectu®s en dehors 
des lieux de travail traditionnels.   

Moins de 7 % des actifs pratiquaient le télétravail avant la crise sanitaire [11]. En raison des mesures 
sanitaires de restriction, ils étaient près de 40% pendant le premier confinement (de 10 % à 60 % selon 
les secteurs), mais 60% ont dû se rendre sur leur lieu de travail. En septembre 2020, 80% des salariés 
travaillaient en présentiel et 20% en télétravail. 

 
 
 
11 Ibid. 

https://fr.forumviesmobiles.org/projet/2020/04/23/enquete-sur-impacts-confinement-sur-mobilite-et-modes-vie-des-francais-13285
https://fr.forumviesmobiles.org/projet/2020/04/23/enquete-sur-impacts-confinement-sur-mobilite-et-modes-vie-des-francais-13285
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Un rapport de France Strat®gie explique, quô¨ lôavenir, les salari®s aspireront sans doute davantage ¨ 
une organisation professionnelle mixant t®l®travail et pr®sentiel et que les employeurs (jusquôalors par-
fois r®serv®s) ont constat® que lôimplication des personnes en t®l®travail a permis de maintenir un ni-
veau dôactivit® national plus soutenu quôattendu. [12 ] 

Le télétravail ouvre de nouvelles perspectives pour la mobilité avec un éloignement du travailleur de 
son lieu de travail et le d®veloppement dôune forme dôexode (dont lôampleur et la p®rennit® restent ¨ 
cerner) vers les villes moyennes et la ruralité. Un tel mouvement pourrait augmenter la durée des dé-
placements domicile-travail avec pour cons®quence un impact probable sur lôaspect environnemental 
de cette mobilité. En outre, cela ne réduira pas, systématiquement, le nombre de trajets réalisés. Le 
télétravail, en dehors des périodes de confinement, a montré une multiplication de « petits trajets » vers 
lô®cole, les lieux alimentaires, les services de proximit® etc.  

Pour les réseaux de transport collectif, un développement important du télétravail « structurel » pourrait 
avoir un effet sur le fonctionnement des réseaux en créant ou en renforçant de manière importante les 
jours de pointe que seraient les mardis et jeudis. La pression devrait être donc calibrée sur ces jours 
avec des coûts de fonctionnement en augmentation. Le gain du télétravail sur la pression à la pointe 
certains jours de la semaine serait donc partiellement effacé. La pression à la pointe est un indicateur 
important puisquôil conditionne la taille du r®seau et les investissements ¨ r®aliser.  

Le caract¯re incertain de lôimpact du t®l®travail est une des clefs de vo¾te pour la situation ®conomique 
comme lôa bien identifi® le rapport Duron dans la recommandation 8 : ñLa mission recommande ¨ lôEtat 
dôengager sans attendre une r®flexion prospective sur les conséquences du télétravail et plus largement 
du ç distanciel è, notamment en mati¯re de mobilit®ò. 

 

Les AOM face aux conséquences financières de la crise sanitaire   
 

Lôeffondrement des recettes  

 

 
 
 
12https://www.strategie.gouv.fr/point-de-vue/mobilites-covid-19-impacts-comportements-poli-
tiques-de-transport 

https://www.strategie.gouv.fr/point-de-vue/mobilites-covid-19-impacts-comportements-politiques-de-transport
https://www.strategie.gouv.fr/point-de-vue/mobilites-covid-19-impacts-comportements-politiques-de-transport
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Les pertes en termes de recettes restent encore difficiles à chiffrer résultant de la pandémie, des confi-
nements successifs et des mesures de restriction (couvre-feu, etc.). 

En moyenne, le prix pay® par un usager des transports collectifs ne repr®sente quôun tiers voire un quart 
du coût de son trajet. Les deux autres tiers sont subventionn®s, ¨ parts ¨ peu pr¯s ®gales, par lôautorit® 
organisatrice de la mobilité et par le Versement Mobilité (versé par les employeurs). 

À la suite du premier confinement, les recettes commerciales et le versement mobilité ont été durement 
touchés : effondrement de la fréquentation des transports publics et la mise en place massive des dis-
positifs de ch¹mage partiel. Ainsi, un manque ¨ gagner de plus de deux milliards dôeuros pour les re-
cettes commerciales et dôun milliard dôeuros pour le Versement Mobilit®. Le deuxi¯me confinement et 
le troisième confinement vont encore plus durablement impacter les recettes commerciales et le mon-
tant du Versement Mobilité. 

Si la loi de finance rectificative 4 (LFR4-2020) de 2020 crée un nouveau programme « Avances rem-
boursables destinées à soutenir les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) à la suite des consé-
quences de lô®pid®mie de la Covid-19 è dont le montant sô®l¯ve ¨ 750 Mú, il ne comble quôune partie 
des pertes. 

La baisse de fréquentation des transports a permis des économies de distances parcourues et de car-
burant consomm®, qui ne compensent pas la perte de recettes tarifaires car lôoffre de transports publics 
était maintenue à un niveau élevé en termes de fréquence à destination des travailleurs dits essentiels. 

 

Des impératifs qui complexifient ces questions de financement  

En outre, la volonté politique et sociétale de se tourner pleinement vers la transition écologique avec 
pour objectifs lôAgenda 2030 et les termes de la COP21 (21ème conférence des parties) encadrent 
lôaction des AOM et n®cessitent le financement de nombreux projets et programmes. En t®moignent les 
politiques massives de soutien aux mobilités vertes et douces : plan vélo, volet du plan de relance 
consacr® aux transports avec pour objectifs le renforcement de lôintermodalit®, le d®senclavement des 
territoires et la transformation technologique des transports, vers des véhicules moins polluants. Malgré 
les efforts déjà consentis et les mécanismes de soutien prévus par la LOM, de forts investissements en 
verdissement des flottes de transports en commun, dont les bus, sont difficiles ¨ d®gager avec lôeffet 
ciseau que les AOM subissent. 

De nombreuses agglomérations (Nantes, Dunkerque, etc.) se tournent par ailleurs vers la gratuité dans 
les transports publics ou au moins la baisse du coût tarifaire pour les usagers, alors que les domaines 
des transports et mobilités engendrent déjà des pertes significatives. Ce choix de la gratuité est motivé 
par plusieurs raisons :  

ƴ Un choix politique (satisfaction des usagers actuels ou potentiels des transports en commun) ; 

ƴ Choix écologique (incitation aux transports publics ou mobilités douces plutôt que la voiture 
individuelle) ;  

ƴ Choix dô®quit® social (mobilit® vue comme un levier contre les inégalités sociales et territoriales)  

ƴ Choix ®conomique dans le contexte de revitalisation des Cîurs de ville et centres-villes.  

Si certaines villes doivent renoncer ¨ dôautres lourds investissements dans dôautres services publics 
comme ¨ Colmar, dôautres comme Nantes peroivent un montant de versement mobilit® important et 
une contribution usagers faible en proportion du co¾t des transports public. Cette situation facilite dôau-
tant ce choix politique puisque ces métropoles sont peu dépendantes de la contribution des usagers. 
Néanmoins, la perte de recettes, si minime soit-elle, risque dôentra´ner des cons®quences en amont, 
notamment sur la qualit®. La gratuit® est souvent possible pour les grandes m®tropoles, mais sôav¯re 
plus difficile à assumer budgétairement pour les AOM dont la flotte est essentiellement composée de 
bus.  

La volont® politique est aussi dôaugmenter fortement lôoffre de transports collectifs pour lutter contre la 
part modale de la voiture individuelle dans la mobilité.  

Au global, le débat sur la pertinence de la gratuité apparaît guidé principalement par des considérations 
politiques plutôt que par des divergences entre experts de la mobilité.  
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Le soutien financier de dôEtat aux AOM face ¨ la crise   

Les mesures sanitaires arr°t®es par le l®gislateur et le pouvoir r®glementaire ¨ lô®chelle nationale ont 
pesé fortement sur les opérateurs de transports publics avec des conséquences économiques fortes 
pour les AOM. Alors que lôorganisation de la politique de mobilité du quotidien est décentralisée, les 
d®cisions prises ¨ lô®chelle nationale conduisent ¨ limiter le flux des passagers tout en obligeant la mise 
en place dôun service public minimal pour assurer la mobilit® de certains usagers. Lô£tat a donc d¾ 
intervenir pour compenser les AOM qui sont des émanations ou des collectivités territoriales elles-
m°mes. En m°me temps que les aides dôurgence, le Ministre d®l®gu® des transports a confi® ¨ lôancien 
parlementaire Philippe Duron une mission sur lôavenir ®conomique des transports en commun. Dès lors, 
on voit que ce secteur fait face à des mutations financières significatives et que la crise a bouleversé 
lô®quilibre ®tabli pr®c®demment. À la suite des premiers dispositifs dôaccompagnement mis en place par 
lôEtat, les élus locaux sont toujours en négociation avec le gouvernement pour obtenir un renfort de 
cette politique dans le cadre du projet de loi de finances rectificatif pour 2021 ou pour le projet de loi de 
finances pour 2022. 

Une des questions financières majeures est celle de la réalité du Versement Mobilité. Les aides finan-
ci¯res accord®es par lôEtat aux entreprises, constituent, indirectement une aide pour les AOM 
puisquôelles pr®servent des entreprises qui participent au versement mobilit®. 

La crise nôa pas trop bouscul® les projets dôinvestissement des AOM. En effet, le renouvellement des 
flottes a souvent été repoussé comme les petits travaux sans envergure à cause des contraintes tech-
niques. Les chantiers les plus impactés, comme celui en cours de la ligne de m®tro de Rennes, lôont 
®t®, principalement, du fait des pressions sur lôapprovisionnement en mat®riaux et fournitures et sur la 
disponibilit® du personnel que le secteur de la construction conna´t, auxquelles sont venues sôajouter 
des contraintes dôorganisation du travail pour limiter les risques sanitaires pour les personnels concer-
nés.  

Au final, les AOM d®terminent leurs investissements sur dôautres crit¯res. Parmi ceux-ci, figurent les 
appels ¨ projets (AAP) de lôEtat pour les grandes infrastructures de transport pouvant donner lieu à 
lôattribution de subventions dôinvestissement. Ces AAP, dont le quatri¯me est en cours, r®sultent des 
accords de Grenelle de 2009. Ils ont remplacé une ligne budgétaire par une procédure de concours de 
plus grande envergure pour répondre à la demande citoyenne. Le ministère des Transports a lancé 
lôAAP fin d®cembre 200 et a reu plus de 200 projets pour avril 2021 date butoir de candidature. Cet 
AAP ne constitue pas strictement un accompagnement nouveau de lô£tat au titre de la crise, puisquôil 
résulte de la LOM et les engagements de paiements qui en résulteront ne relèvent pas du plan de 
relance. 

Les 200 projets repr®sentent un montant de 11 milliards dôeuros ce qui montre lôattente des AOM. Cet 
AAP est dot® de 450 millions dôeuros avec une subvention ®tatique ne repr®sentant que 10% du co¾t 
total de lôinvestissement envisag®. Ceci montre que les AOM demeurent disposées à investir lourde-
ment, de faon agglom®r®e ¨ lô®chelle nationale, m°me apr¯s la crise sanitaire. De plus, leurs projets 
dôinvestissement sont relativement m¾rs puisque lôAAP exige une maturit® maximale ¨ 2025.   

La particularité de cet AAP est lôouverture aux projets de p¹les dô®change dôintermodalit®, qui ®tait une 
demande forte des AOM. Certains projets sont spécialement mûrs comme les lignes de tramway de 
Caen et du Havre, ce qui d®montre lôimportance attach®e par certaines AOM aux projets de dévelop-
pement de modes lourds de transport collectifs.  

Pour sa part, le plan de relance a accompagné les AOM, en dehors de la métropole parisienne, avec 
un cap sur la mobilit® partag®e. Lôenveloppe mobilit® ®tait dot®e de 1,2 milliard dôeuros avec 700 millions 
pour lôIle de France, 200 millions pour le r®seau et 330 pour les projets territoriaux autres. 

Sur cette enveloppe, 200 millions dôeuros sont consacr®s au d®veloppement de lignes de m®tro (comme 
à Lyon et à Toulouse). Une large majorité du financement devrait être fléché vers la troisième ligne de 
m®tro de Toulouse. 100 millions dôeuros sont destin®s aux pr®fets de r®gion pour des m®canismes de 
co-financement avec leurs régions partenaires et 30 millions pour les RER métropolitains.  

La grande part de financement du plan de relance d®di®e au territoire toulousain sôexplique aussi par la 
situation de la métropole, touchée fortement par la crise. En effet, celle-ci connaît une baisse importante 
du versement mobilité alors que son économie est tournée vers les secteurs impactés par la crise. Or, 
la situation de Toulouse démontre les disparités radicales qui existent selon les villes depuis le début 
de la crise. 
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Lô£tat a aussi propos® des facilit®s de tr®sorerie en proposant des avances remboursables équivalentes 
¨ la moiti® dôun mois de versement mobilit®. Certaines collectivit®s ont profit® de cette opportunit® mais 
le nombre est très limité (86 communes). 

Pour les transports collectifs en site propre (TCSP), le financement est exclusif de lô£tat par la dotation 
de soutien ¨ lôinvestissement local (DSIL). Le choix dôinvestissement des collectivit®s est donc aussi 
déterminé par ce paramètre.     

La question dôun deuxi¯me plan de relance mobilit® territoriale reste ouverte ¨ ce jour. 

 

Des transformations structurelles ou conjoncturelles ?  

Il demeure difficile de tirer des enseignements dôune crise in®dite, toujours en cours et qui d®pend dôex-
ternalités que les AOM ne contrôlent pas (situation sanitaire et restrictions gouvernementales). 

Dans ce contexte, la question sur la temporalité des mutations est essentielle, tant les conséquences 
sur les mobilités sont grandes, notamment pour les transports publics. Une fois le constat de la forte 
évolution des parts modales, qui entraînent des conséquences importantes sur les AOM en termes de 
financements, effectué, quels sont les changements structurels, et ceux conjoncturels ? 

 

 

 

Cinq grandes inconnues dictent notre vision sur lôeffet structurel ou conjoncturel des change-
ments : 

1. Le retour de la confiance des usagers : selon lôObservatoire de la mobilit® 84% des usagers 
font confiance aux AOM pour assurer leur s®curit® sanitaire ¨ lôavenir. A Bordeaux, la fr®quen-
tation est à plus de 70% par rapport à 2019 ce qui démontre une confiance majoritaire retrouvée 
ou en cours de consolidation.  

 

2. Un report durable vers les mobilités douces ? Parmi les 30% de voyageurs qui comptent utiliser 
moins souvent, ou plus du tout, les transports publics, 29% vont se reporter sur des modes 
actifs : marche, vélo et trottinette. Ces modes actifs sont présents principalement dans les zones 
les plus denses et leur utilisation peut permettre de désengorger les transports publics aux 
heures de pointe. La crise sanitaire et le plan vélo ont accéléré cette tendance et ont fait gagner 
trois ou quatre ans sur la complémentarité entre transports publics et modes actifs. 
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3. Autosolisme durable ou par défaut ? Parmi les 30% de voyageurs qui comptent utiliser moins 
souvent, ou plus du tout, les transports publics, 16% comptent se reporter vers la voiture [13]. 
Mais quôen est-il vraiment ? 

 

4. Quelle part pour le télétravail ? Si elle ne concerne que 30 à 40% des postes, cette pratique a 
connu une forte croissance durant la pandémie. Si des sondages montrent une lassitude face 
à un télétravail « total », le télétravail partiel à la maille hebdomadaire semble avoir la cote. Ce 
changement dôhabitude majeur nôest pas sans cons®quence sur les mobilit®s pour les collecti-
vités et opérateurs - des déplacements domicile-travail qui se réduisent mais un nombre plus 
important dôautres types de d®placement par exemple. Toute la question demeure alors de 
savoir si ce changement sôav®rera durable ou simplement ponctuel, si les structures tradition-
nelles de la mobilité seront ébranlées ou si ces changements ne sont que conjoncturels.  

 

5. La volonté politique de d®veloppement, tant de la volum®trie de lôoffre de mobilit® que de la 
qualit® de lôoffre de transports collectifs, n®cessite des investissements lourds pour les AOM. 
Avec la pression des entreprises sur le Versement Mobilité et la pression à la gratuité, les AOM 
ont besoin dôun accompagnement financier structurant. La question de la gouvernance et de la 
répartition financière se pose avec un risque pour les AOM de voir leurs budgets dépendre plus 
encore quôauparavant de la volont® propre du politique. En effet, sans le Versement Mobilité et 
la participation des usagers, les AOM sont financ®es sur le budget g®n®ral de lôautorit®. Or, les 
coûts des services sont globalement constants pour assurer le service public des transports 
collectifs avec une offre et une qualit® identique ¨ lôavant crise sanitaire. D¯s lors, une baisse 
du Versement Mobilité va renforcer la part du financement du budget annexe relatif aux trans-
ports émanant du budget général de la ou des collectivité(s) concernée(s). Or, un financement 
sur le budget général conduit, de fait, à négliger un autre projet ou une autre compétence pour 
cette AOM. Le transport peut donc devenir une compétence très lourde pour ces autorités. Les 
autres moyens de financement sont classiques puisquôils passent par la hausse de la fiscalité 
locale ou le renforcement de lôaccompagnement de lôEtat qui demeure une donn®e relativement 
exogène et difficile politiquement.  

 

 

 

 

 

 
 
 
13 Chiffres de lôUTP 
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Vers une 
segmentation  
des métropoles et agglomérations 
dans leurs situations et réactions 
face à la crise sanitaire 
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Pour mieux comprendre les modalités de mises en place et les éventuelles difficultés rencontrées dans 
la mise en place de modes de transports alternatifs les auteurs de lô®tude se sont entretenus avec 
différents représentants de Communautés de Communes rurales ayant déjà engagé des actions en 
faveur des alternatives à la voiture individuelle pour les mobilités du quotidien dans leur territoire. Ces 
territoires ont été sélectionnés sur la base de critères choisis en amont et contactés par courrier élec-
tronique gr©ce ¨ lôappui des ®quipes des directions r®gionales de la Banque des Territoires.  

  

Apr¯s r®ponse, lôentretien a ®t® programm® et un compte-rendu de lôentretien a ®t® r®alis® ¨ partir des 
échanges et de la documentation fournies par les interlocuteurs.   

 

N.B. : ces entretiens ont eu lieu avant lôissue du deuxi¯me tour des ®lections municipales en juin 2020. 

Les critères  
 

Le travail de s®lection sôest effectu® tout dôabord ¨ la maille r®gionale. L'objectif ®tait de choisir des 
collectivités diverses et situ®es hors de lôĊle-de-France, du fait de la particularité de ce territoire au plan 
de lôorganisation des mobilit®s (une autorit® organisatrice de la mobilit® unique ¨ lô®chelle r®gionale ï 
Ile-de-France Mobilités) et non concernées par la ruralité, car notre approche sur le financement nous 
conduit à écarter les ruralités dont la mobilité est financée très marginalement en comparaison avec 
lôorganisation des transports au sein dôun tissu urbain.  

Une première sélection a été réalisée sur plusieurs critères et sur le conseil des équipes des Directions 
régionales de la Banque des Territoires. « Dans cette mission, retenir un éventail de territoires repré-
sentatifs des dynamiques territoriales actuellement ¨ lôîuvre est un enjeu central de la s®lection. Il sôagit 
donc de territoires polarisés ou multipolarisés, comportant un ou plusieurs axes structurants du territoire, 
des éventuels points de rabattement et éléments attractifs du territoire, en tenant compte du profil so-
ciodémographique et économique de ses habitants, des secteurs dôactivit® ainsi que de lôoffre de mobi-
lité existante. » 

En résumé, nous nous sommes largement appuyés sur les indicateurs chiffrés suivant : 

ƴ La taille de la Communauté de communes (superficie, nombre d'habitants, nombre de com-
munes, densité) ainsi que celle de la commune siège de la Communauté de communes, 

ƴ Présence ou non de réseaux de transports structurants (TGV, TER, autoroutes) 

ƴ Dynamisme socio-économique (taux de chômage, taux de pauvreté) 

ƴ La part de chaque secteur dans lôemploi du territoire.  

Rappelons nos interrogations préalables : quels sont les impacts de la pandémie de covid-19 sur les 
comportements de mobilités de nos concitoyens ? Et quelles sont les conséquences financières de 
cette crise sanitaire pour les acteurs organisant aujourdôhui les mobilit®s ? 

Ainsi, deux dimensions ont particulièrement retenu notre attention :  

Du fait de notre int®r°t pour lô®volution des usages dans les mobilit®s, nous avons choisi dô®tudier des 

métropoles et agglomérations de diverses taille qui ont mis en place, ou du moins tenté de mettre en 
place, des projets de transport collectif durable ou encore des nouveaux outils innovants et numériques 
au service des mobilités. 

Au regard des particularités de chaque territoire et notamment de lôoffre de mobilit®s, chaque AOM (et 
par-delà celle-ci les collectivités locales de son ressort géographique) a fait face à des problématiques 
spécifiques concernant le financement de ces mobilités. Nous avons choisi de porter un regard particu-
lièrement attentif sur les impacts directs ou indirects de la pandémie sur le financement du réseau de 
transport, les adaptations financi¯res qui en d®coulent, et les ®ventuels choix dôinvestissement en con-
séquence. 
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Notre sélection et notre méthodologie  
 

A lôissue de ce travail de caract®risation et au vu des crit¯res ï présentés ci-dessus-, et ¨ lôaune de ces 
dimensions es dans la politique de mobilité, (évolution des usages et enjeux de financement), nous 
avons élaboré une liste non-exhaustive de métropoles et agglomérations à partir de laquelle nous avons 
cherch® ¨ faire ®merger des tendances innovantes ou recommandables dans lôorganisation de la mo-
bilité. 

Notre étude a ainsi porté sur les AOM des territoires suivants : 

ƴ Saint-Brieuc Armor Agglomération 

ƴ Nantes Métropole 

ƴ Châteauroux Métropole 

ƴ Métropole du Grand Nancy 

ƴ Colmar Agglomération 

ƴ Le Grand Chalon 

ƴ Toulouse Métropole 

ƴ Sète Agglopôle Méditerranée 

Les principaux critères de sélection de notre échantillon ont été les suivants :  

ƴ Contexte : crise sanitaire et des restrictions, qui soulèvent la question du financement des trans-
ports ; 

ƴ Sélection : des métropoles et agglomérations, qui ont des projets de transport collectif durables, 
des usages numériques innovants, etc. Prise en compte des programmes « Action Cîur de 
Ville » et « Territoires dôIndustrie » ; 

ƴ Constitution de binôme ou de trinômes de territoires avec des tailles de population et des ca-
ractéristiques comparables pour éviter les biais liés aux particularismes internes du territoire ou 
aux choix politiques locaux dans la gouvernance ; 

ƴ Lôobjectif ®tait de retenir un ®ventail de territoires repr®sentatifs des dynamiques territoriales 
actuellement ¨ lôîuvre : territoire polaris® ou multipolaris®, comportant un ou plusieurs axes 
structurants du territoire, des éventuels points de rabattement et éléments attracteurs du terri-
toire, le profil sociod®mographique et ®conomique de ses habitants, les secteurs dôactivit® ainsi 
que lôoffre de mobilit® existante ; 

ƴ Liste non-exhaustive de laquelle nous avons cherché à faire ®merger des tendances dans lôor-
ganisation de la mobilité par les AOM ; 

ƴ Exclusion du cas particulier du territoire francilien qui est soumis à des particularismes liés à 
son r¹le ¨ lô®chelle nationale et dont les enjeux sont sp®cifiques du fait notamment de sa taille ; 

ƴ Exclusion des territoires peu denses dont les enjeux dôorganisation de lôoffre de mobilit® et de 
son financement ont fait lôobjet dôune ®tude sp®cifique dans le cadre du partenariat entre la 
Banque des Territoires et la Chaire dô®conomie urbaine de lôESSEC Business School [14] en 
lien avec la prise de compétence ; 

ƴ Mobilité par les communautés de communes ; 

ƴ Indicateurs : 

ƺ La taille de la Communauté de communes (superficie, nombre d'habitants, nombre 

de communes, densité) ainsi que celle de la commune siège de la Communauté 

de communes  

ƺ Présence ou non de réseaux de transports structurants (TGV, TER, autoroutes) 

ƺ Dynamisme socio-économique (taux de chômage, taux de pauvreté, âge 

moyen,etc.) 

 
 
 
14 https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2021-03/etude%20essec-VF.pdf 
 
 

https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2021-03/etude%20essec-VF.pdf
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ƺ Part de chaque secteur dans lôemploi du territoire.  

La m®thodologie a ®t® celle dôentretiens conduit ¨ partir dôun questionnaire adapt® aux sp®cificit®s de 
chaque territoire, mais administr® dans lôobjectif de pouvoir classer chaque territoire dans une typologie 
commune : 

ƴ Profil socio-démographique 

ƴ Organisation de la mobilité pré-Covid 

- Description des offres et du réseau de mobilité 

- Chiffres sur les parts modales 

- £ventuel plan dôaction ou projets phares 

ƴ Impact des confinements sur la mobilité 

- Impact en termes de fréquentation 

- Impact sur les recettes 

En annexes à la présente étude figurent une fiche sur chacune des métropoles et agglomérations de 
cette liste, qui décrit la manière dont chacune a été impactée par la crise sanitaire au plan de la mobilité, 
lô®volution des usages et les adaptations de lôoffre de mobilit®, et les cons®quences financi¯res et bud-
g®taires de la crise sanitaire sur le r®seau de transports et lôoffre de mobilit®. 

Chacune de ces fiches se présente selon le plan suivant : 

ƴ Présentation du profil de la métropole et de son offre de transport ; 

ƴ Les impacts de la crise sanitaire en termes de fr®quentation des transports et dôusages ; 

ƴ Les conséquences budgétaires et financières ; 

ƴ Les solutions et projets mis en avant. 

Des similitudes et spécificités selon la taille des EPCI 

Nous avons remarqu® lors ces travaux pr®liminaires quôun premier facteur joue un r¹le important dans 
lôorganisation et lôoffre de mobilit®s.  

En effet, la taille de chaque agglomération et donc sa démographie constituent une première différence 
fondamentale qui a des conséquences en termes de fréquentation - de facto en termes dôoffre de trans-
ports - et en termes de budget et de financement de cette offre.  

Pour cette raison, nous avons choisi de construire des matrices de synthèse en regroupant les AOM 
dans des catégories de taille qui peuvent donner lieu à des comparaisons pertinentes.  

Les deux grandes familles qui définissent la répartition sont la population et les caractéristiques géo-
graphiques. La taille de la population provient de lôapplication de la loi rang-taille qui regroupe rapide-
ment les villes selon les caractéristiques propres. En effet, les dynamiques des villes expliquent la 
stabilité de la loi de Zipf, même si sa constante est parfois remise en cause. Ainsi, une ville de taille 
importante a une r®alit® totalement diff®rente dôune ville dôune taille inf®rieure. Ainsi, la seconde ville et 
son réseau de mobilité va avoir du mal à atteindre la grande métropole. La caractéristique de population 
donne donc une bonne classification.  

Lôautre facteur de tri est lôanalyse des caract®ristiques g®ographiques. La densit® des transports, les 
tendances sur lô®volution de la mobilit®, la prise en compte des probl®matiques dôadaptabilit® dans la 
g®ographie urbaine composent ce faisceau dôindices pour renforcer et affiner la classification. Le recou-
pement effectué entre les métropoles de Nantes et Toulouse a bien démontré la grande similarité des 
problématiques abordées, même si les choix politiques effectués face à des contraintes similaires 
nô®taient pas toujours équivalents. La problématique de la gratuité est, par exemple, un choix avant tout 
politique qui dépend fortement de l'exécutif et de la majorité politique du conseil métropolitain.  

Le choix dôexclure la m®tropole francilienne sôexplique aussi par ces mêmes éléments de caractéris-
tiques puisquôil nôexiste aucune m®tropole comparable sur le territoire national dans une organisation 
géographique macrocéphale.  

Les principales caractéristiques des AOM rencontrées dans le cadre de la pr®sente ®tude sô®tablissent 
comme suit.
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Principales caractéristiques des AOM rencontrées dans le cadre de la présente étude 

Nom de l'EPCI 
Dépar-
tement 

Région 

Nb de 
com-

munes 
membres 

Ville 
centre 

Ha-
bi-

tant
s 

Den-
sité 

(/km²) 

Tendance 
démogra-

phique 

Répartition des 
âges 

Moyens de trans-
ports publics 

Diplômes 
% de mé-
nages im-
posables 

Taux 
de 

pau-
vreté 

Revenu 
médian 
par UC 

Châteauroux Mé-
tropole 

36 Indre Centre 
Val-de-
Loire 

14 Châ-
teau-
roux 

73 
310 

136 Déclin Vieillissante Bus Horizon : service 
bus et car gratuit : 17 
lignes 

 48% 15% 20 690 ú 

Colmar Agglomé-
ration 

68 
Haut-
Rhin 

Grand 
Est 

20 Col-
mar 

116 
314 

476 Légère 
croissance 

Relativement jeune 
   

Réseau de bus Trace 
incluant 3 navettes 
électriques et gratuites 
pour l'hypercentre, et 
TER 

 50% 20% 20 000 ú 

Le Grand Chalon 

71 
Saône 
et Loire 

Bour-
gogne -  
Franch
e 
Comté 

46 Cha-
lon-
sur-
Saône 

113 
879 

206 Légère 
croissance 

Vieillissante ZOOM : 7 lignes ur-
baines / 14 lignes pé-
riurbaines / Service  
de transport souple à 
la demande 

 51,20% 13,40% 21 300 ú 

Métropole du  
Grand Nancy 

54  
Meurthe
-et-Mo-
selle 

Grand 
Est 

20 Nancy  256 
769 

1804 Stagnation Plutôt jeune (étu-
diants)  
mais tend à vieillir 

STAN : gratuité des 
transports le WE. 
1 ligne de tramway 
pour remplacer TVR / 
34 lignes régulières 
dont 3 navettes pour 
zénith + stades / 18 
lignes scolaires 

 52% 19% 21 320 ú 

Nantes Métropole 

44 Loire 
Atlan-
tique 

Pays 
de 
Loire 

24 Nantes 656 
275 

1254 Croissance Relativement jeune 
 https://www.in-
see.fr/fr/statis-
tiques/2020130?som
maire=2106142&geo
=COM-44109  

SEMITAN : 3 lignes de 
tramways, 2 lignes de 
bus à haut niveau de 
service (Busway), de 
52 lignes de bus (dont 
8 lignes de chronobus 
et 4 lignes express), 
de 3 liaisons fluviales 
(Navibus), 1 navette 
Aéroport et d'un ser-
vice de transport à la 
demande (Proxitan) 

> Moyenne 
nationale 

56,70% 12,30% 23 390 ú 

Saint-Brieuc Ar-
mor  

Agglo 

22 
Côtes 
d'Armor  

Bre-
tagne 

32 Saint-
Brieuc 

151 
937 

252,9 Stagnation Vieillissement  
(Indice jeunesse < 1) 

TUB : 3 lignes nocti-
liennes / 3 lignes "ma-
tin" / 3 lignes jours 
fériés / 20 lignes régu-
lières / 8 lignes "Breiz-
hGo" / 20 lignes 
express / 39 lignes 

> Moyenne 
nationale 

50% 12% 21 560 ú 
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Nom de l'EPCI 
Dépar-
tement 

Région 

Nb de 
com-

munes 
membres 

Ville 
centre 

Ha-
bi-

tant
s 

Den-
sité 

(/km²) 

Tendance 
démogra-

phique 

Répartition des 
âges 

Moyens de trans-
ports publics 

Diplômes 
% de mé-
nages im-
posables 

Taux 
de 

pau-
vreté 

Revenu 
médian 
par UC 

scolaires / 11 lignes 
"circuit mixte" 

Sète Agglopôle 
Méditerranée 

34 Hé-
rault 

Occita-
nie 

14 Sète 125 
325 

404 Stagnation Vieillissante SAM  44,10% 19,10% 19 970 ú 

Toulouse Métro-
pole 

31 
Haute-
Ga-
ronne  

Occita-
nie 

37 Tou-
louse 

771 
132 

1 
683,1 

Croissance Relativement jeune Tisséo Collectivités, 
syndicats regroupant 4 
EPCI 

 55,90% 15,80% 22 880 ú 

 

Les leviers actionnés par les AOM sélectionnées en réaction à la crise sanitaire 
 

Métropoles / agglomération étudiées 

 Sète  

 Chalon Nancy 

 Saint-Brieuc Toulouse 

Châteauroux Colmar Nantes 

Leviers d'action 
Commun.  dôagglo  

>50k hab 
Commun. dôagglo 

>100k hab 

Métropole  
 

>250k hab 

Court Terme    

 Réduction des capacités  Toutes Toutes 

 Réduction des fréquences Châteauroux Toutes Toutes 

 Aide à l'achat de vélo à assistance électrique Châteauroux 
Colmar / Saint-B. / 

Sète 
Nantes /  
Toulouse 

 Gratuité partielle  Chalon 
Nantes /  
Nancy 

Moyen Terme    

 Pérenniser les « coronapistes » Châteauroux Saint-Brieuc Toulouse 

 Infrastructures liées au vélo (parking sécurisé)  Chalon 
Nantes /  
Toulouse 
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Métropoles / agglomération étudiées 

 Sète  

 Chalon Nancy 

 Saint-Brieuc Toulouse 

Châteauroux Colmar Nantes 

Leviers d'action 
Commun.  dôagglo  

>50k hab 
Commun. dôagglo 

>100k hab 

Métropole  
 

>250k hab 
 Développement vélos en Libre-Service15  Chalon  

 Véhicules partagés à la demande16 Châteauroux  Nantes 

 Subvention au covoiturage17  Chalon 
Nantes / 
Toulouse 

 Dématérialisation des titres de transport  Sète Nantes 

 Mettre en place une procédure de récolte de données pour adapter le ré-
seau 

Châteauroux 
Chalon / Colmar / 

Sète 
Toutes 

 Tarification modulable en heure de pointe    

Long Terme    

 Extension/Augmentation capacitaire du réseau lourd (tramway/métro)   Toutes 

 Développement / Renouvellement (enjeu de transition écologique) des 
grandes lignes de bus 

Châteauroux Colmar / Sète 
Nancy / 
Nantes 

 
L®gende des cat®gories dôactions : 

Adaptation de l'offre   

Enrichissement de la palette de solutions de 
mobilité   

Levier tarifaire / subventionnel / budgétaire   

 
 
 
15 Note : les cases grisées ne signifient pas toujours une absence de solution mais peu parfois correspondre à une offre déjà existante qui n'est pas vouée à davantage se 
développer 
16 Note : les AOM inscrites sont celles qui ont une offre effective d'autopartage à l'heure actuelle 
17 Idem véhicules partagés à la demande 
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Un éventail de 
leviers 
pour les AOM des métropoles et 
agglomérations aux impacts 
différenciés 

 
  

03 
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Matrice de synth¯se des leviers dôaction pour les AOM  
 

Cette troisième matrice a pour objet de présenter les recommandations issues de la présente étude. À 
la suite des différents entretiens, nous avons pu recenser les bonnes pratiques et analyser leurs con-
s®quences pour ensuite les compiler et les partager pour que dôautres AOM sôen saisissent ¨ leur tour. 

Ces recommandations sont associées à un horizon temporel pour hiérarchiser la rapidité de la mise en 
îuvre de telles mesures.  

Plus quôune liste de solutions, nous avons cherch® ¨ analyser et hi®rarchiser les cons®quences de ces-
dernières en gardant toujours en tête les deux axes de notre étude : 

ƴ Dôune part, les impacts en termes dôusages, en faisant la distinction entre les cons®quences 
sur de nouveaux usages ainsi que les conséquences sur la fréquentation des transports en 
commun suivant le type de solution analysé. Le système de hiérarchisation repose sur un 
spectre allant dôun impact faible (+) ¨ fort (+++++) ce qui signifie que la solution a un impact 
positif avec un grand nombre de ñ+ò ; 

ƴ Dôautre part, les impacts budg®taires, en distinguant la section de fonctionnement de la section 
dôinvestissement suivant la mesure envisagée. Le système de hiérarchisation repose ici sur un 
impact budg®taire de faible (+) ¨ fort (+++) ce qui signifie que plus le nombre de ñ+ò est ®lev®, 
plus lôimpact sur la tr®sorerie est n®gatif, ¨ lôinverse de la colonne usage. 

 

Dôun point de vue g®n®ral, certaines solutions sont pertinentes pour les trois typologies de territoires, 
avec des amplitudes dôimpact relatif plus ou moins ®lev®es, l¨ o½ certaines solutions pour des questions 
de taille critique sont réservées à une certaine typologie de territoire. 
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Leviers dôaction 
Commun. dôag-

glo  
>50k hab 

Commun. dôag-
glo  

>100k hab 

Métropole 
>250k hab 

Impacts du levier sur é Usages Budget Usages Budget Usages Budget 

Court Terme 
 Réduction des capacités + + + + + + 
 Réduction des fréquences + + + + + + 

 Aide à l'achat de vélos à assis-
tance électrique (VAE) 

++ +++ +++ ++ +++ ++ 

 Gratuité partielle des transports 
collectifs 

++ +++ ++ +++ +++ ++ 

Moyen Terme       
 Pérenniser les coronapistes ++ + ++ + ++ + 

 Infrastructures liées au vélo 
(parking sécurisé) 

++ +++ +++ +++ +++ ++ 

 Développement vélos en libre-
Service 

+ +++ ++ ++ +++ ++ 

 Véhicules partagés à la de-
mande 

+ ++ + ++ + ++ 

 Subvention au covoiturage ++ + ++ + + + 

 Dématérialisation des titres de 
transport 

+ + + + + + 

 
Mettre en place une procédure 

de récolte de données pour 
adapter le réseau 

++ ++ ++ ++ ++ + 

 Tarification modulable en heure 
de pointe 

? ? ? ? ? ? 

Long Terme       

 
Extension / augmentation capa-

citaire du réseau de modes 
lourds (tramway/métro) 

N.A. N.A. +++++ +++++ +++++ +++++ 

 
Développement / renouvelle-

ment des grandes lignes de bus 
(enjeu de transition écologique) 

++++ ++++ ++++ ++++ ++++ ++++ 

 
Légende      

  Levier dôaction recommandé    

  Levier dôaction déconseillée 
Natures 
d'impact   

+++ Levier dôadaptation aux nouveaux usages de mobilité 
Usages 

+++ 
Levier dôam®lioration de la fréquentation des transports en com-
mun 

+++ Impact budgétaire du levier sur la section de fonctionnement 
Budget 

+++ Impact budgétaire du levier sur la section dôinvestissement 
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Commentaires sur les leviers dôaction et leurs impacts en termes 
dô®volution des usages de mobilit® et budg®taires  

Pour compléter la lecture de cette matrice, sont exposés ci-après pour chaque levier d'action les raisons 
qui ont motiv® nos appr®ciations en termes dô®volution des usages et dôimpact budg®taire pour lôAOM:  

Leviers de court terme 
 

ƴ Réduction des capacités et des fréquences : les AOM ont procédé à ces réductions dans une 
logique de gestion budgétaire et de limitation des dépenses de fonctionnement réputées fixes 
¨ court terme (co¾ts des personnels de conduite, carburant é), afin de limiter la d®gradation 
du taux de remplissage convenable. Il est à souligner que les AOM de taille plus modeste (sauf 
Ch©teauroux retenue dans lô®chantillon) sont susceptibles de moins souffrir de baisses de fr®-
quentation si le profil sociologique des usagers est « captif » des transports en commun comme 
pour des lycéens, collégiens ou personnes âgées qui ne sont plus en âge de conduire. Les 
AOM de grandes tailles ont g®n®ralement une part dôactifs, notamment du secteur tertiaire, plus 
grande dans la population desservie, ce qui repr®sente ®videmment une perte importante dôusa-
gers, ou du moins de fréquence de leurs trajets pendulaires domicile-travail, avec le dévelop-
pement du télétravail. 

 

ƴ Aide ¨ lôachat de VAE : ces dispositifs dôaide (de lôordre de 100 euros dóaide ¨ lôacquisition) ont 
connu un relatif succès général au sein des différents AOM, la technologie est adaptée pour 
convaincre de parcourir à vélo des distances plus longues et/ou se rendre accessible à des 
profils dôutilisateurs moins ñsportifsò ou ceux vivant dans des zones escarp®es par exemple. 
N®anmoins, le report modal sôop¯re davantage des transports publics au cyclisme que de la 
voiture au cyclisme ¨ lôheure actuelle. Pour autant, une offre de location de longue dur®e ¨ tarif 
subventionné (comme le pratique Ile-de-France Mobilités avec le service Véligo) peut inciter la 
population automobiliste ¨ franchir le cap apr¯s une p®riode dôessai. En r®alisant une commu-
nication efficace sur ses avantages, lôaide ¨ lôachat dôun VAE est un atout ind®niable pour pl®-
bisciter le v®lo en moyen de d®placement. Sôagissant de la cr®ation dôune offre de v®los en 
libre-service, il sôav¯re tr¯s difficile de se passer de lôassistance ®lectrique pour atteindre un 
niveau de report modal ambitieux en faveur du vélo.  

 

ƴ Gratuité partielle des transports collectifs : le débat est animé entre AOM au sujet de la gratuité 
des transports publics, entre détracteurs et promoteurs. 
La gratuité partielle pour certains profils sociologiques (personnes retraitées, jeunes, chô-
meursé) parait pouvoir °tre envisag®e ç sans regret », tout comme celle ciblée sur des jours 
de fortes affluences (par exemple, le week-end à Nantes). Il convient néanmoins de souligner 
la difficulté à révoquer une mesure de gratuité si un déséquilibre budgétaire plus important que 
prévu en découle. Pour la plupart des AOM et surtout celles de grande taille, les recettes de 
billetterie représente une part non négligeable des recettes du budget transport, ce qui rend le 
sujet de la gratuit®, m°me partielle, sensible budg®tairement dôautant plus que celle cibl®e sur 
les populations les plus fragile est globalement d®j¨ mise en îuvre par les m®tropoles ®tudi®es. 

 
Levier de moyen-terme 
 

ƴ Pérennisation des « coronapistes » : Les coronapistes ont constitué un symbole très visible 
quant ¨ lôopportunit® faire ®voluer lôam®nagement de la voirie et de lôespace public pour lôen-
semble des villes durant les diff®rents ®pisodes de confinements. Lôid®e de les p®renniser ou 
de les aménager durablement fait surface chez les AOM, avec comme principal inconvénient 
peru la r®duction de la place accord®e ¨ lôautomobile. Le coût de la pérennisation de ces pistes 
cyclable apparait raisonnable en comparaison des investissements n®cessaires dans lôaugmen-
tation des capacités de modes lourds de transport collectif (métro ou tramway). 

 

ƴ Infrastructures liées au vélo (sécurisation) : de par sa facilit® dôutilisation, le v®lo constitue un 
atout de taille pour les AOM pour inciter au report modal de la voiture vers les modes de dépla-
cements décarbonés et « apaisés », y compris dans le cadre de trajets multimodaux. Hormis 
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lôenjeu de conviction des usagers quant aux distances ¨ parcourir, lôautre point noir freinant 
lôadoption de ce mode de transport est le risque de vol ou d®gradation dôun v®lo personnel, en 
particulier lorsquôil sôagit dôun VAE plus co¾teux ¨ lôacquisition. Plus les m®tropoles sont peu-
pl®es et denses, plus ces risques de vols sôaccentuent et doivent °tre g®r®s via la mise en place 
de stationnements sécurisés (accès sécurisé, vidéo-surveillance, é). Pour les AOM de plus 
petite taille, ces investissements apparaissent globalement moins prioritaires dans la mesure 
où les phénomènes de vol ou de dégradation des vélos sont souvent moins fréquents que dans 
les grandes agglomérations ; de simples stationnements vélos avec arceaux non sécurisés, 
moins coûteux, peuvent alors remplir ce rôle. Les AOM peuvent également fournir ou subven-
tionner des cadenas renforc®s et/ou connect®s en plus de lôachat de VAE. 

 

ƴ Développement des vélos en libre-service : celui-ci constitue une offre intéressante pour inciter 
les usagers à utiliser les transports collectifs dans le cadre de trajets quotidiens multimodaux et 
proposer aux usagers une offre de mobilité individuelle au moment où ceux-ci sont moins en-
clins à utiliser les transports collectifs en lien avec le contexte sanitaire. Il convient cependant 
de souligner quôune telle offre, relativement co¾teuse pour lôAOM, rencontre un succ¯s ¨ grande 
échelle avant tout quand les phénomènes de congestion de la circulation automobile sont fré-
quents, en particulier aux heures de pointe, comme dans les grandes métropoles. De plus, si 
le territoire à desservir est relativement peu dense avec de longues distances à parcourir, le 
vélo en libre-service nôest pas assez attractif car le d®placement moyen se fait en moyenne 
dans un rayon de 3-4 km. Même avec des VAE pouvant agrandir ce rayon de déplacement 
jusquô¨ 10 km, lôattractivit® restera moindre tout en faisant subir des co¾ts de fonctionnement 
plus élevés à la collectivité, le service étant alors structurellement déficitaire. 
Lorsque le phénomène de congestion existe et quôil semble pertinent de proposer des v®los en 
libre-service, il apparait indispensable de proposer une part significative de vélos à assistance 
électrique pour espérer un gain notamment de part modale du vélo et un impact favorable par 
répercussion sur la fréquentation des transports collectifs. 

 

ƴ Véhicules partagés à la demande : Les modèles économiques des services de véhicules par-
tag®s ¨ la demande n®cessitent lôatteinte dôune taille critique et un niveau de fr®quentation suf-
fisant (plusieurs trajets par jour et par véhicule), raison pour laquelle ils sont davantage présents 
dans les m®tropoles et agglom®rations de plus grande taille. Lôenjeu est de continuer ¨ d®ve-
lopper le maillage et les extensions de flotte pour que ces services perdurent, en prenant en 
compte les nouvelles normes sanitaires. 

 

ƴ Subvention au covoiturage : la crise sanitaire a eu un impact notable sur la propension des 
usagers (conducteurs ou passagers) à recourir au covoiturage. Toutefois, de nombreuses AOM 
avaient déjà largement engagé les investissements nécessaires au développement du covoitu-
rage, qui constitue un levier potentiellement puissant, à moindre coût, pour réduire la congestion 
automobile et développer une alternative à la voiture individuelle à destination des populations 
les moins bien desservies par les transports collectifs. Ces investissements consistent le plus 
souvent à créer des parkings dédiés et/ou en mettant en place des « lignes virtuelles » de co-
voiturage pour faciliter les trajets dits de « rabattement è de p®riph®rie vers les zones dôactivit® 
majeures de lôagglom®ration ou de la m®tropole. La p®riode de sortie de crise sanitaire est 
marqu®e par lôenjeu de faire revenir conducteurs et passagers potentiels au covoiturage, par 
exemple par le lancement ou le renforcement dôun dispositif de subvention (®ventuellement 
pour une phase transitoire). 

 

ƴ Dématérialisation des titres de transport : bon nombre dôAOM ont engag® ces derni¯res ann®es 
des initiatives dans ce domaine afin dô¹ter un frein potentiel ¨ lôutilisation des transports en 
commun, notamment pour des trajets ponctuels. La tendance a été accélérée par la crise sani-
taire avec la suspension de la vente à bord de tickets de bus. Cela représente un budget de 
lancement assez faible, voire très faible avec les économies potentielles à la clé sur les dé-
penses de fonctionnement liées à la billettique « papier » traditionnelle, tout en augmentant le 
niveau de service perçu par les usagers, en particulier ceux des plus jeunes générations. La 
dématérialisation des titres de transport apparait globalement comme un levier dôaction appro-
prié pour toutes les AOM. 
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ƴ Mise en place dôune proc®dure de r®colte de donn®es pour adapter le r®seau : aujourdôhui, une 
part importante des AOM collectent des données de transport et les publient en open data. 
Toutefois, ces données semblent assez peu exploitées. Les retraiter et les diffuser via une ap-
plication pour t®l®phone mobile pourrait ¨ la fois am®liorer lôinformation voyageur pour faire 
monter la qualité de service des transports collectifs. De m°me, lôanalyse ce des donn®es peut 
permettre aux AOM de faciliter leurs d®cisions en mati¯re dô®volution de lôoffre de mobilit®, et 
en particulier celle du réseau de transports en commun, et ainsi proposer un bouquet de solu-
tions plus adapté à la demande. 

 

ƴ Tarification modulable en heure de pointe : La fréquentation aux heures de pointe étant le point 
de d®part du calcul du dimensionnement dôun r®seau, appliquer un tarif plus ®lev® sur ces 
tranches horaires pourrait avoir du sens pour chercher à « lisser la pointe » et ainsi réduire les 
besoins capacitaires et les investissements afférents. Toutefois, il est fréquent que la majorité 
des usagers souscrive ¨ un abonnement (hebdomadaire, mensuel ou annuel) qui permet lôac-
cès au réseau pour un prix forfaitaire ¨ tout moment. Ainsi, cette mesure nôaurait quôun impact 
limité sur les besoins capacitaires des transports collectifs sans remise en cause profonde des 
grilles tarifaires. Elle peut toutefois trouver un intérêt renforcé si le développement du télétravail 
venait à se traduire dans certains territoires par une désaffection des usagers pour les formules 
dôabonnement au profit de lôachat de billets pour des trajets ponctuels. 

 

Leviers de long terme 
 

ƴ Extension ou augmentation capacitaire du réseau de modes lourds (tramway/métro) :  Lôexten-
sion des modes lourds de transports en commun comme le tramway ou le m®tro nôest recom-
mandable que pour les grandes agglomérations et métropoles de plus de 250 000 habitants. 
En effet, leur coût est élevé, voire prohibitif, faute de lôatteinte dôune taille critique, pour les AOM 
de plus petite taille. Pour les plus grandes AOM, ces extensions apparaissent relativement in-
contournables dans la durée, dès lors que les tendances démographiques en cours depuis 
plusieurs d®cennies perdurent, et dans un contexte dôexigence environnementale accrue.  

 

ƴ Développement / renouvellement des grandes lignes de bus (enjeu de transition écologique) : 
les AOM doivent continuer à renouveler leurs flottes de bus, pour monter en qualité de service 
(notamment par le développement ou le renforcement de lignes de bus à haut niveau de service 
ou « BHNS è) et respecter les obligations r®glementaires en mati¯re dôexigence environnemen-
tale (50%, puis 100% des acquisitions de bus devront porter sur des motorisations moins émis-
sives, GNV, électrique ou hydrogène pour les réseaux exploitants les flottes de bus de plus 
grande taille). Dans les AOM de taille plus modeste, les usagers semblent plus captifs et dé-
pendants de la voiture individuelle. Avant de renouveler/développer de grandes lignes de bus 
¨ haut niveau de service, la cr®ation de p¹les dô®change multimodaux disposant de capacit®s 
de stationnement suffisante appara´t prioritaire afin de convaincre les automobilistes dôemprun-
ter les transports collectifs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



03 ƅ Un éventail de leviers 

Préciser la diffusion  32 
 Interne 

 Commentaire d®taill® par levier dôaction  
 

Dégradation des capacités et des fré-
quences 

Horizon Temporel :  
Court Terme 

 

Les AOM ont procédé à ces réductions dans une logique de gestion budgétaire et de limita-
tion des dépenses de fonctionnement réputées fixes à court terme (coûts des personnels de 
conduite, carburant é), afin de limiter la d®gradation du taux de remplissage convenable. Il 
est à souligner que les AOM de taille plus modeste (sauf Châteauroux retenue dans 
lô®chantillon) sont susceptibles de moins souffrir de baisses de fr®quentation si le profil so-
ciologique des usagers est « captif » des transports en commun comme pour des lycéens, 
collégiens ou personnes âgées qui ne sont plus en âge de conduire. Les AOM de grandes 
tailles ont g®n®ralement une part dôactifs, notamment du secteur tertiaire, plus grande dans 
la population desservie, ce qui représente évidemment une perte importante dôusagers, ou 
du moins de fréquence de leurs trajets pendulaires domicile-travail, avec le développement 
du télétravail. 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 

>100k hab +++++ 

>250k hab +++++ 

Attention à ne pas tomber dans un cercle vicieux en raison 
dôune d®gradation trop importante des fr®quences, ce dernier 
param¯tre ®tant essentiel dans lôattractivit® des transports 
collectifs. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

La perte de recettes liées à ces leviers est atténuée par des 
réductions de dépenses de fonctionnement. 

 

Aide à l'achat de vélo à assistance élec-
trique 

Horizon Temporel :  
Court Terme 

 

Ces dispositifs dôaide (de lôordre de 100 euros dóaide ¨ lôacquisition) ont connu un relatif suc-
cès général au sein des différents AOM, la technologie est adaptée pour convaincre de par-
courir à vélo des distances plus longues et/ou se rendre accessible à des profils 
dôutilisateurs moins ñsportifsò ou ceux vivant dans des zones escarp®es par exemple. N®an-
moins, le report modal sôop¯re davantage des transports publics au cyclisme que de la voi-
ture au cyclisme ¨ lôheure actuelle. Pour autant, une offre de location de longue durée à tarif 
subventionné (comme le pratique Ile-de-France Mobilités avec le service Véligo) peut inciter 
la population automobiliste ¨ franchir le cap apr¯s une p®riode dôessai. En r®alisant une 
communication efficace sur ses avantages, lôaide ¨ lôachat dôun VAE est un atout ind®niable 
pour pl®bisciter le v®lo en moyen de d®placement. Sôagissant de la cr®ation dôune offre de 
vélos en libre-service, il sôav¯re tr¯s difficile de se passer de lôassistance ®lectrique pour at-
teindre un niveau de report modal ambitieux en faveur du vélo 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Malgr® lôint®r°t croissant pour le vélo, la portée de ce levier 
reste aujourdôhui limitée car elle semble avant tout convaincre 
des anciens utilisateurs des transports collectifs. Lôenjeu est 
de convaincre les usagers de la voiture. Le service de loca-
tion longue-durée Véligo mis en place par Île-de-France Mo-
bilités présente également des aspects incitatifs intéressants. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Suivant la taille de lôEPCI et la volont® politique sur le mon-
tant de lôaide, la mesure peut venir peser sur la section inves-
tissement. 
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Gratuité partielle des transports collectifs Horizon Temporel :  
Court Terme 

 

Le débat est animé entre AOM au sujet de la gratuité des transports publics, entre détrac-
teurs et promoteurs. La gratuité partielle pour certains profils sociologiques (personnes re-
trait®es, jeunes, ch¹meursé) parait pouvoir °tre envisag®e ç sans regret », tout comme 
celle ciblée sur des jours de fortes affluences (par exemple, le week-end à Nantes). Il con-
vient néanmoins de souligner la difficulté à révoquer une mesure de gratuité si un déséqui-
libre budgétaire plus important que prévu en découle. Pour la plupart des AOM et surtout 
celles de grande taille, les recettes de billetterie représente une part non négligeable des re-
cettes du budget transport, ce qui rend le sujet de la gratuité, même partielle, sensible bud-
g®tairement dôautant plus que celle ciblée sur les populations les plus fragile est 
globalement d®j¨ mise en îuvre par les m®tropoles ®tudi®es. 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Lôaccroissement de la part modale des transports collectifs au 
détriment de lôautomobile seront dôautant plus importantes en 
fonction de la qualité de service offerte. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

La perte de recettes de la section de fonctionnement peut à 
moyen terme venir grever les capacit®s dôinvestissement, au 
risque dôune d®gradation de la qualit® de lôoffre et donc de 
lôusage des transports collectifs. 

 

 

Pérenniser les « coronapistes » Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

Les coronapistes ont constitu® un symbole tr¯s visible quant ¨ lôopportunit® faire ®voluer 
lôam®nagement de la voirie et de lôespace public pour lôensemble des villes durant les diff®-
rents ®pisodes de confinements. Lôid®e de les pérenniser ou de les aménager durablement 
fait surface chez les AOM, avec comme principal inconvénient perçu la réduction de la 
place accord®e ¨ lôautomobile. Le co¾t de la p®rennisation de ces pistes cyclable apparait 
raisonnable en comparaison des investissements n®cessaires dans lôaugmentation des ca-
pacités de modes lourds de transport collectif (métro ou tramway). 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

La pérennisation amènera une sécurisation des pistes cy-
clables temporaires ce qui renforcera lôusage du v®lo. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Son coût dans la section investissement est très raisonnable 
en comparaison de ceux ¨ consacrer ¨ lôaugmentation de ca-
pacité des transports en commun, en particulier des modes 
lourds. 
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Infrastructures liées au vélo (parking sé-
curisé) 

Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

De par sa facilit® dôutilisation, le v®lo constitue un atout de taille pour les AOM pour inciter 
au report modal de la voiture vers les modes de déplacements décarbonés et « apaisés », y 
compris dans le cadre de trajets multimodaux. Hormis lôenjeu de conviction des usagers 
quant aux distances ¨ parcourir, lôautre point noir freinant lôadoption de ce mode de trans-
port est le risque de vol ou d®gradation dôun v®lo personnel, en particulier lorsquôil sôagit 
dôun VAE plus co¾teux ¨ lôacquisition. Plus les m®tropoles sont peuplées et denses, plus 
ces risques de vols sôaccentuent et doivent °tre g®r®s via la mise en place de stationne-
ments sécurisés (accès sécurisé, vidéo-surveillance, é).  

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Pour les AOM de plus petite taille, ces investissements appa-
raissent globalement moins prioritaires dans la mesure où les 
phénomènes de vol ou de dégradation des vélos sont sou-
vent moins fréquents que dans les grandes agglomérations ; 
de simples stationnements vélos avec arceaux non sécuri-
sés, moins coûteux, peuvent alors remplir ce rôle. Les AOM 
peuvent également fournir ou subventionner des cadenas 
renforc®s et/ou connect®s en plus de lôachat de VAE. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

La construction dôinfrastructures reste gourmande en termes 
dôinvestissement ; la subvention de cadenas renforcés et/ou 
de nouvelles solutions technologiques individuelles de sécuri-
sation pourrait représenter une alternative moins coûteuse.   

 

 

Levier : Développement vélos en libre-ser-
vice 

Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

Commentaire : Le développement des vélos en libre-service représente une alternative inté-
ressante qui pallie le coup dôarr°t dôutilisation des transports collectifs avec un moyen de 
sôadapter au retour en vogue des transports individuels. Il faut cependant mettre en garde 
les EPCI de tailles modestes puisque cette mesure est efficace quand un phénomène de 
congestion du réseau routier est déjà fort comme pour des grandes métropoles. Si le phé-
nom¯ne de congestion existe et quôil semble pertinent de proposer des vélos en libre-ser-
vice, alors il est quasiment indispensable dôacqu®rir lôassistance ®lectrique pour esp®rer un 
gain de part modale significatif.  

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Si lôEPCI est faiblement dense avec de longues distances à 
parcourir, le vélo en libre-service nôest pas assez attractif car 
le déplacement moyen se fait en moyenne dans un rayon de 
3-4 km. Même avec des VAE pouvant agrandir ce rayon de 
d®placement jusquô¨ 10 km, lôattractivit® restera moindre.  

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Sôil est d®ficitaire, le service aura un impact direct sur la sec-
tion de fonctionnement qui peut représenter un poste de dé-
pense conséquent pour les plus petits EPCI. 
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Levier : Véhicules partagés à la demande Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

Les modèles économiques des services de véhicules partagés à la demande nécessitent 
lôatteinte dôune taille critique et un niveau de fréquentation suffisant (plusieurs trajets par jour 
et par véhicule), raison pour laquelle ils sont davantage présents dans les métropoles et ag-
glom®rations de plus grande taille. Lôenjeu est de continuer ¨ d®velopper le maillage et les 
extensions de flotte pour que ces services perdurent, en prenant en compte les nouvelles 
normes sanitaires. 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

La simple existence dôun service dôautopartage en boucle re-
posant sur une flotte de quelques véhicules peut représenter 
un service précieux pour des utilisations ponctuelles par les 
populations ne disposant pas dôun v®hicule individuel. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Sauf dans le cas des plus grandes métropoles où des ser-
vices dôinitiative priv®e peuvent sôorganiser et tenter de trou-
ver leur équilibre économique (moyennant, éventuellement, 
lôacquittement dôun forfait annuel pour autoriser le stationne-
ment sur les places payantes en voirie), les services dôauto-
partage nécessitent une initiative publique et la prise en 
charge par lôAOM du d®ficit du service 

 

Levier : Subvention au covoiturage Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

La crise sanitaire a eu un impact notable sur la propension des usagers (conducteurs ou 
passagers) à recourir au covoiturage. Toutefois, de nombreuses AOM avaient déjà large-
ment engagé les investissements nécessaires au développement du covoiturage, qui cons-
titue un levier potentiellement puissant, à moindre coût, pour réduire la congestion 
automobile et développer une alternative à la voiture individuelle à destination des popula-
tions les moins bien desservies par les transports collectifs. Ces investissements consistent 
le plus souvent à créer des parkings dédiés et/ou en mettant en place des « lignes virtuelles 
» de covoiturage pour faciliter les trajets dits de « rabattement » de périphérie vers les 
zones dôactivit® majeures de lôagglom®ration ou de la m®tropole. La période de sortie de 
crise sanitaire est marqu®e par lôenjeu de faire revenir conducteurs et passagers potentiels 
au covoiturage, par exemple par le lancement ou le renforcement dôun dispositif de subven-
tion (éventuellement pour une phase transitoire). 
Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Lôoffre (les sièges passagers mis à disposition par les con-
ducteurs) précédant la demande (passagers en recherche 
dôun si¯ge disponible), lôenjeu est donc dôinciter les conduc-
teurs à se déclarer comme covoitureurs pour leurs trajets 
quotidiens, en particulier les trajets pendulaires domicile-tra-
vail aux heures de pointe. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Le d®veloppement dôune offre convaincante de covoiturage 
nécessite le plus souvent de mobiliser la section de fonction-
nement du budget dôune AOM afin de subventionner le con-
ducteur afin de lôinciter ¨ adh®rer durablement au service, 
plut¹t quôun subventionnement uniquement ç ¨ lôacte » 
(lorsquôun passager utilise effectivement un si¯ge disponible). 
Pour autant, la création de « lignes virtuelles » de covoitu-
rage par ce biais peut sôav®rer moins co¾teuse pour la collec-
tivit® que lôextension du r®seau de bus ou une offre de 
transport à la demande. 
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Levier : Dématérialisation des titres de 
transport 

Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

Bon nombre dôAOM ont engag® ces derni¯res ann®es des initiatives dans ce domaine afin 
dô¹ter un frein potentiel ¨ lôutilisation des transports en commun, notamment pour des trajets 
ponctuels. La tendance a été accélérée par la crise sanitaire avec la suspension de la vente 
à bord de tickets de bus. Cela représente un budget de lancement assez faible, voire très 
faible avec les économies potentielles à la clé sur les dépenses de fonctionnement liées à la 
billettique « papier » traditionnelle, tout en augmentant le niveau de service perçu par les 
usagers, en particulier ceux des plus jeunes générations. La dématérialisation des titres de 
transport apparait globalement comme un levier dôaction appropri® pour toutes les AOM. 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

La billettique d®mat®rialis®e constitue un levier dôincitation 
important pour une utilisation ponctuelle / non planifiée des 
transports publics (« on the fly »). 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Des solutions en mode « SaaS » (software as a service) exis-
tent pour les AOM qui représentent une dépense de fonction-
nement relativement faible, partiellement compensée par les 
économies sur les dépenses de fonctionnement de la billet-
tique traditionnelle. 

 

 

Levier : Mettre en place une procédure de 
récolte de données pour adapter le réseau 

Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

Aujourdôhui, une part importante des AOM collectent des donn®es de transport et les pu-
blient en open data. Toutefois, ces données semblent assez peu exploitées. Les retraiter et 
les diffuser via une application pour t®l®phone mobile pourrait ¨ la fois am®liorer lôinforma-
tion voyageur pour faire monter la qualité de service des transports collectifs. De même, 
lôanalyse ce des donn®es peut permettre aux AOM de faciliter leurs d®cisions en mati¯re 
dô®volution de lôoffre de mobilit®, et en particulier celle du r®seau de transports en commun, 
et ainsi proposer un bouquet de solutions plus adapté à la demande. 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

La valorisation des données de circulation et de fréquentation 
des transports collectifs, ainsi que de disponibilité des véhi-
cules partagées (VLS, autopartage, voire covoiturage) doit 
permettre dôoffrir plus dôagilit® et dôintermodalit® ¨ lôusager. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Ce levier pr®sente une d®pense dôinvestissement pour mettre 
en place une infrastructure technique mais également une 
dépense de fonctionnement car il nécessite des moyens hu-
mains pour le rendre « utilisable ». Elle reste néanmoins 
dôune ®chelle nettement inf®rieure aux investissements ¨ r®a-
liser pour développer les infrastructures de transport collectif, 
en particulier celles des modes lourds. 
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Levier : Tarification modulable en heure 
de pointe 

Horizon Temporel :  
Moyen Terme 

 

La fréquentation aux heures de pointe étant le point de départ du calcul du dimensionne-
ment dôun r®seau, appliquer un tarif plus élevé sur ces tranches horaires pourrait avoir du 
sens pour chercher à « lisser la pointe » et ainsi réduire les besoins capacitaires et les in-
vestissements afférents. Toutefois, il est fréquent que la majorité des usagers souscrive à 
un abonnement (hebdomadaire, mensuel ou annuel) qui permet lôacc¯s au r®seau pour un 
prix forfaitaire ¨ tout moment. Ainsi, cette mesure nôaurait quôun impact limit® sur les be-
soins capacitaires des transports collectifs sans remise en cause profonde des grilles tari-
faires.  

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Lôimpact est difficile ¨ ®valuer car il fait principalement sens 
dans des AOM où il existe un réel enjeu de saturation des 
transports collectifs aux heures de pointe, dans lôobjectif 
dô®viter ou repousser des investissements capacitaires dôun 
coût très significatif. Cette mesure peut toutefois trouver un 
intérêt renforcé si le développement du télétravail venait à se 
traduire dans certains territoires par une désaffection des 
usagers pour les formules dôabonnement au profit de lôachat 
de billets pour des trajets ponctuels 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

En termes budgétaires, lôimpact ne peut pas °tre mesur® de 
manière générique, il est spécifique à chaque AOM. 

 

 

Levier : Extension/Augmentation capaci-
taire du réseau lourd (tramway/métro) 

Horizon Temporel :  
Long Terme 

 

Lôextension des modes lourds de transports en commun comme le tramway ou le m®tro 
nôest recommandable que pour les grandes agglom®rations et m®tropoles de plus de 250 
000 habitants. En effet, leur co¾t est ®lev®, voire prohibitif, faute de lôatteinte dôune taille cri-
tique, pour les AOM de plus petite taille.  

Impact en termes dôusage 

>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Pour les plus grandes AOM, ces extensions apparaissent re-
lativement incontournables dans la durée, dès lors que les 
tendances démographiques en cours depuis plusieurs décen-
nies perdurent, et dans un contexte dôexigence environne-
mentale accrue. 

Impact en termes budgé-
taires 

>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Les investissements nécessaires pour développer les modes 
lourds mobilisent une grande part du budget de l'AOM. Les 
co¾ts dôexploitation et maintenance du service sont rarement 
couverts par les recettes de billetterie (en particulier 
lorsquôune grande proportion des usagers des transports col-
lectifs recourt ¨ des formules dôabonnement). 
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Levier : Développement / Renouvellement 
des grandes lignes de bus 

Horizon Temporel :  
Long Terme 

 

Les AOM doivent continuer à renouveler leurs flottes de bus, pour monter en qualité de ser-
vice (notamment par le développement ou le renforcement de lignes de bus à haut niveau 
de service ou « BHNS è) et respecter les obligations r®glementaires en mati¯re dôexigence 
environnementale (50%, puis 100% des acquisitions de bus devront porter sur des motori-
sations moins émissives, GNV, électrique ou hydrogène pour les réseaux exploitants les 
flottes de bus de plus grande taille). Dans les AOM de taille plus modeste, les usagers sem-
blent plus captifs et dépendants de la voiture individuelle. Avant de renouveler/développer 
de grandes lignes de bus ¨ haut niveau de service, la cr®ation de p¹les dô®change multimo-
daux disposant de capacités de stationnement suffisante apparaît prioritaire afin de con-
vaincre les automobilistes dôemprunter les transports collectifs 

Impact en termes dôusage 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Passer à des lignes de bus en site propre permet un meilleur 
niveau de service (meilleure vitesse commerciale). Suivant 
les situations, cela peut passer par des extensions de lignes 
existantes (avec des travaux dôam®nagement de voirie ¨ la 
clé) ou par lôacquisition de bus à plus haute capacité et à mo-
torisation moins émissive. 

Impact en termes budgé-
taires 

>50k hab +++++ 
>100k hab +++++ 
>250k hab +++++ 

Dans une moindre mesure que les modes lourds, le dévelop-
pement de lignes de BHNS en site propre représente un in-
vestissement cons®quent ¨ lô®chelle de lôAOM, en particulier 
sôil est coupl® au d®ploiement de bus ¨ motorisation moins 
émissive. 
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Annexes 

Fiches territoires  
 
 

I. Châteauroux Métropole  

Le profil de Châteauroux Métropole et son offre de transport 

Ch©teauroux M®tropole est une communaut® dôagglom®ration franaise situ®e dans le d®partement de 
l'Indre, en région Centre-Val de Loire. Malgré sa dénomination, cette intercommunalité, autrefois dé-
nommée communauté d'agglomération castelroussine est une communauté d'agglomération et non une 
métropole au sens de la réforme des collectivités territoriales françaises et de l'acte III de la décentrali-
sation. Les services de la communaut® dôagglom®ration castelroussine (CAC) et ceux de la Ville de 
Châteauroux ont été mutualisés entre les deux organismes le 1er janvier 20151. Composée de 14 com-
munes, lôAgglom®ration compte plus de 73 000 habitants.  

Horizon est le réseau de bus urbain, exploité par Keolis Châteauroux (faisant partie du groupe Keolis), 
qui dessert lôAgglom®ration. Il est compos® de 14 lignes r®guli¯res de bus et du Flexosoir, soit 42 v®hi-
cules qui parcourent ¨ lôann®e 1,7M de kilom¯tres. Sôil nôy a pas de v®lo en libre-service, le service de 
transport scolaire est composé de 35 circuits exploités par des prestataires qui utilisent leur propre 
véhicule. 

Les impacts de la crise sanitaire en termes de fr®quentation des transports et dôusages  

Le record de fréquentation avait été établi en 2019 avec 5,4M de voyages. En 2020, année de la pan-
démie, la baisse se chiffre à 35% 

Durant le premier confinement, il y a eu une quasi-fermeture du réseau. Lors de la réouverture, avec la 
jauge dans les bus et le retour progressif des usagers, le niveau dôoffre ®tait ®lev® (en termes de nombre 
de bus en circulation, cf. graphe), en particulier pour respecter les mesures de distanciation. Par 
exemple, sur certaines lignes scolaires, il a fallu augmenter la fréquence car les lignes étaient trop vite 
saturées en raison des jauges. 

 

La M®tropole nôa collect® que peu de données sur un éventuel report des parts modales du transport 
urbain vers la voiture individuelle. Il nôy a pas eu de constat particulier de r®-engorgement de la voirie.  

Les conséquences budgétaires et financières 

En raison de la gratuité de longue date, une grande partie du financement des mobilités dans la métro-
pole vient du versement mobilit® qui se chiffrait ¨ 4,2Mú pour un service co¾tant 6Mú.  Auparavant, on 
était au taux plafond de 0,6% de la masse salariale des entreprises de plus de 11 salariés. La collectivité 
a été reconnue comme commune touristique, lui permettant de majorer le taux du versement mobilité à 
0,8%.  Lôautorit® organisatrice de mobilit® esp¯re une augmentation de 33% des recettes en 2022 avec 
la hausse.  

 

Mais des incertitudes, quant à la résilience du tissu économique face à la crise sanitaire, demeurent. 
En cas de forte perte de versement mobilité, ils devront soit réduire la voilure du réseau, soit le budget 
g®n®ral de lôEPCI devra venir compenser. Pour le moment, aucune r®duction du service nôest envisa-
g®e, mais il reste possible de puiser dans la capacit® dôinvestissement de la collectivit® qui sô®l¯ve ¨ 
15M/an.  

Sur lôann®e 2020, la baisse du versement mobilit® peru par Ch©teauroux M®tropole se chiffre provisoi-
rement à 7%. 
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La gratuit® a fait que lôautorit® organisatrice nôa pas eu ¨ se soucier des mesures de d®gr¯vement/rem-
boursement des abonnements aux usagers. Lôenjeu financier de la gratuit® nôest pas tant li® aux pertes 
de recettes de billetterie (cela tient s¾rement ¨ la taille de lôEPCI), mais plut¹t aux co¾ts en forte hausse 
si la gratuité pousse les habitants à utiliser ce service de manière abondante. 

De 2001 ¨ 2008, le service est rest® ¨ lô®quilibre, les ®conomies li®es ¨ la fin du service payant (contrô-
leurs, borne de compostage des tickets, r®seau de vente des ticketsé) compensant presque la dispa-
rition des recettes de billetterie. Depuis 2008, le service est déficitaire, en grande partie en raison de la 
prise de la compétence par la métropole pour le transport scolaire. 

 

Quels solutions et projets sont mis en avant ? 

En r®action ¨ la crise sanitaire, la gestion de la mobilit® dans la M®tropole sôest distingu®e par une 
véritable relation partenariale avec le délégataire KEOLIS avec notamment des élus qui ont fait le choix 
de préserver leur opérateur. 

Alors que des reports dôinvestissements ont pu °tre effectu®s dans dôautres m®tropoles, ce nôest pas le 
cas à Châteauroux. 

Des mesures de soutien aux mobilités douces ont été engagées avec la mise en place de coronapistes 
qui seront probablement p®rennis®es. Sôil nôy a pas de v®los ou de trottinettes en libre-service dans la 
M®tropole, le dispositif dôaide ¨ lôachat dôun VAE (200ú forfaitaire sans condition de ressource) a ®t® 
mis en place.  

La solution de lôautopartage avec Renault Mobility a ®t® essay®e mais le march® ®tait trop petit (20 
clients é). Selon lôAgglom®ration, le covoiturage nôest pas pertinent car les distances sont trop courtes 
et que le bus gratuit attire les gens pour les d®placements en cîur dôagglom®ration. 

 
 

II. Colmar Agglomération  

Le profil de lôagglom®ration de Colmar et son offre de transport : 

Colmar Agglomération est une intercommunalité composée de 20 communes autour de la ville de Col-
mar et qui sôinscrit dans le p¹le m®tropolitain dôAlsace dans le d®partement du Haut-Rhin dans la région 
Grand Est. Cette agglomération compte 116 314 habitants en 2019 ce qui en fait la troisième agglomé-
ration du p¹le m®tropolitain apr¯s les deux grands blocs que constituent lôEurom®tropole de Strasbourg 
et la Mulhouse Alsace Agglom®ration (M2A). Cette agglom®ration b®n®ficie donc dôun r®seau dense et 
urbain dans lequel la mobilit® sôinscrit et doit rentrer en coh®rence avec le tissu.  

Lôorganisation de lôagglom®ration est tr¯s particulière puisque Colmar représente 70 000 habitants sur 
une agglomération de 115 000 habitants. Colmar est la ville centre devant Wintzenheim de 8 000 habi-
tants. Lôagglom®ration est donc tr¯s macroc®phale. Lôenvironnement de lôagglom®ration explique donc 
certains choix.  

 

Lôentretien a ®t® r®alis® avec Emmanuel Piernot Directeur G®n®ral Adjoint Attractivit® de lôagglom®ra-
tion. 

 
ǒ Les caractéristiques : 

ƺ Petit réseau de transport urbain 

ƺ Parc de bus : 40 (36 qui tournent et 4 en réserve)  

ƺ 9 lignes régulières complétées par affrètement (ligne interurbaine en mutualisant 

les coûts)  
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ƺ R®seau trace : 6 lignes inter urbaines, 9 lignes normales, ñflexi traceò (transport ¨ 

la demande par des taxis), + Transmobile (pour les personnes à mobilité réduite) 

ƺ 2M km parcourus par an avec un budget de 10Mú  

ƺ Versement mobilité : 7-7,5Mú  

ƺ Recettes tarifaires : 2,2Mú  

ƺ D®l®gation de service public o½ lôagglom®ration garde l'investissement mais d®-

lègue le fonctionnement via un contrat 2020-2026 ¨ une soci®t® dô®conomie mixte 

locale, la ñSTUCEò.  

ƺ Contrat : 8 millions dôeuros de budget : sur les 8 millions dôeuros d®pens®s, 1 million 

dôeuros proviennent de lôautofinancement  

ƺ Lôagglom®ration nôaccumule aucune dette. 

 
 

Les impacts de la crise sanitaire en termes de fr®quentation des transports et dôusages  

Une forte chute de la fréquentation a été constatée sur le réseau dès les annonces. Pendant le premier 
confinement, la m®tropole a adapt® lôoffre de son r®seau urbain à 50% de son potentiel de fréquence 
pour limiter la casse. Ceci a permis une diminution de charges fixes pour compenser la baisse des 
recettes. 

 

La situation actuelle est, début mai, de 85% de la fréquentation normale (avant covid). 

Le troisième confinement a eu des effets plus souples avec 80% de fréquentation par rapport à 50% au 
premier confinement ¨ Colmar Agglom®ration. Il nôest plus possible de trop d®grader le service m°me 
en cas de confinement puisque des fonctions sont à garantir.  

 

Les conséquences budgétaires et financières : 

Classiquement, lôagglom®ration utilise deux grands moyens de financements : Emprunts / Budget g®-
n®ral avec imp¹ts non affect®s (dotation ®tat, CETé). 

Le versement mobilité est le revenu socle, non taxable. Or, le r®gime dôactivit® partielle massivement 
pris par les entreprises a créé un manque à gagner énorme. Chute de la recette de versement à 6-6.5 
millions dôeuros en 2020 soit une perte de 1 million pour une ann®e. La recette de la billetterie nôest pas 
le plus grand enjeu donc sa baisse nôest pas tr¯s probl®matique mais le versement mobilit® repr®sente 
Ĳ de la contribution aux recettes pour lôagglom®ration.  

 

Les perspectives du versement mobilis® sont donc strat®giques. Pour le moment, le tissu dôentreprises 
semble r®silient (peu de faillites), mais s¾rement sous perfusion de lôEtat. Comment les entreprises 
repartiront-elles avec la fin de la ñperfusionò de lôEtat ? (ê voir dans les mois qui viennent).  

Le plan de transport a été adapté, logiquement, à la fréquentation pour limiter les charges fixes. Le 
r®gime normal est de 2,2 millions dôeuros de recette pour un 1,8 millions d'euros de charges dôeffectif 
ce qui r®duit dôautant la marge dôinvestissement.  
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Quels solutions et projets sont mis en avant ? 

 

Colmar a des marges de manîuvre suffisantes pour ses investissements et les ®lus ont d®cid® de 
compenser cette perte avec une subvention pour le SPIC. Ce choix politique a été fort mais vu comme 
nécessaire par les spécialistes et par les acteurs de la mobilité.  

 

Selon l'agglomération, la gratuité est impensable pour Colmar avec une proportion de recettes tarifaires 
importantes (ı). En effet, lôagglom®ration est, en outre, d®pendante du versement mobilit®, lôautofinan-
cement doit couvrir lôamortissement des actifs pour garder une productivité optimale. La situation finan-
ci¯re nôest donc pas assez b®n®ficiaire pour faire des choix de cette nature.  

 

Pour faire augmenter lôautofinancement, il faut diminuer les charges ou augmenter les recettes. Le be-
soin de revoir la structure des r®seaux est plus viable en ce moment que lôaugmentation des recettes. 

 

La tarification au transport urbain dépend de la sensibilité politique des élus. Or, la tarification actuelle, 
comme dans lôensemble des AOM, ne correspond pas au coût du service. Les sensibilités politiques au 
sein du conseil sont aussi visibles sur une telle problématique. 

 

Cependant, des projets sont lanc®s pour r®pondre ¨ un besoin de transport alternatif, diff®rent de lôoffre 
actuelle de transport collectif :  

- Le développement de pistes cyclables communales et intercommunales est un projet fort 

pour lôagglom®ration 

- Les subventions dôacquisition de v®los (100ú) lanc®es depuis longtemps perdurent et r®-

pondent à une absence de vélos en libre-service pr®sents dans dôautres villes et intercom-

munalités.  

- Les trottinettes en libre-service sont testées à la gare de Colmar (Knot, filiale de la SNCF). 

De plus, l'agglomération soutient VéloDocteur, association qui loue aux particuliers et pro-

pose des ateliers de réparation  

- Le transport ¨ la demande est maintenu pendant les confinements puisquôil co¾te peu cher 

d¾ au volume du ticket ¨ 1,40ú. Cette offre co¾te 20ú en r®alit® par un syst¯me de sous-

traitance avec les taxis.  

 

La réponse politique à des endroits o½ la fr®quentation nôest pas assez au rendez-vous car il y a moins 
dôusagers.  

Le PTRTE (Pacte territorial de relance et de transition écologique) a lancé une campagne de collecte 
de données pour 700 milles euros auprès des opérateurs afin de répondre ̈  lôenjeu crucial de la collecte 
de donn®es sur lôusager. Côest une probl®matique soulev®e par de nombreuses AOM afin de mieux 
définir la politique de leur réseau.  

 

Une des id®es de prospective int®ressante, issue de lôentretien, est que la fr®quence future dépendra 
de lôimpact du t®l®travail sur lôorganisation hebdomadaire du travail. En effet, la mani¯re dont les jours 
de télétravail seront répartis, changera la nature de la mobilité avec des pics attendus les mardis et les 
jeudis contre des baisses fortes les mercredis et les week-end. D¯s lors, nous pourrons passer dôune 
probl®matique simple de lôheure de pointe ¨ une situation ¨ deux variables avec les heures de pointe et 
les jours de pointe.  
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III. Grand Chalon  

 

Le profil de la communaut® dôagglom®ration du Grand Chalon et son offre de transport : 

Le Grand Chalon est une communaut® dôagglom®ration franaise situ®e autour de la ville de Chalon-
sur-Saône dans le département de Saône-et-Loire (71) en région Bourgogne-Franche-Comté. 

Elle rassemble 51 communes pour environ 117 000 habitants sur un territoire à la fois rural et urbain 
tr¯s vaste occupant 657 kmĮ mais pour une densit® assez modeste de 206 habitants au kmĮ. Lôagglo-
mération s'intègre dans le département le plus peuplé de la région qui dénombre 550 000 habitants 
avec comme chef-lieu Mâcon.  

En mati¯re de transport, la m®tropole dispose dôune offre tr¯s classique sans mode lourd comme le 
tramway. Le réseau de transport porte le nom de ZOOM. 

Le Grand Chalon a confié à la STAC (Soci®t® des Transports de lôAgglom®ration Chalonnaise), dans le 
cadre dôune d®l®gation de service public, lôexploitation de son r®seau de transport urbain, le r®seau 
Zoom par Transdev. A compter du 1er janvier 2019, pour 5 ans, la STAC met en îuvre lôoffre de trans-
port composée par les services suivants : 

ǒ 7 lignes urbaines + 2 navettes vers les centres de santé 
ǒ Navette électrique gratuite de centre-ville (Pouce) 
ǒ 13 lignes de transport périurbaines vers la ville-centre en période scolaire 
ǒ 7 lignes de transport à la demande ou TAD (Déclic) : zones industrielles et commerciales 

+ communes 
ǒ Transport pour personnes à mobilités réduites (Pixel) 
ǒ Location de vélo en libre-service avec assistance électrique 

 

Lôimpact sur la fr®quentation 

Lors de la p®riode dôavant-crise en 2019 : lôautorit® organisatrice de mobilit®s (AOM) d®nombrait de 17 
à 18 000 voyages par jour. Tandis que le niveau actuel est autour de 12 à 13 000 voyages par jour 
(avec le scolaire). 

Lors du premier confinement : lôoffre de transports en commun a été adaptée pour pallier un taux de 
fréquentation trop bas (estimé à -80/90% de fréquentation).  

La structure de lôoffre sôop®rant selon les p®riodes scolaires. A la sortie du confinement, la fr®quentation 
nô®tant pas revenue ¨ son point normal de 2019, lôoffre de transport sôest calqu®e sur le mod¯le type 
p®riode de vacances scolaire y compris jusquô¨ septembre 2020 avec pour but de sôadapter ¨ la de-
mande en berne plut¹t quô¨ inciter par lôoffre (sp®cificit® de Chalon), ce qui a permis une gestion raison-
nable à la suite de la baisse de recette estimée à -30%. 

Lors du deuxi¯me confinement : la baisse de fr®quentation et de recette sô®value ¨ 30% avec une perte 
de fréquentation sur le scolaire et le tout public. 

 
Lôimpact budg®taire et financier de la crise sanitaire 

A propos de lôimpact sur le versement mobilit® : Son impact est important car la billetterie occupe 12% 
des recettes mobilit®s. Par ailleurs lôimpact budg®taire est limit® car son versement est ¨ lô®quilibre sans 
quelconque apport du budget général. 

En 2020, la perception du versement mobilité arrive à hauteur de 9 800 000 euros. Au moment de la 
crise, un bureau dô®tude avait annonc® une perte de 1,3M euros mais finalement, la perte sô®tablit ¨ 
350 000 euros. Cette somme finale a été compensée par la r®duction dôoffre avec lôactivit® partielle ou 
lô®cole ¨ distance afin de limiter les co¾ts fixes, ce qui a permis de finir lôexercice ¨ lô®quilibre. 
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Pour 2021, les impacts sont plus flous ¨ pr®voir, en grande partie ¨ cause dôune cyberattaque quôa subie 
la ville de Chalon et son agglomération en février dernier. 

Sur le territoire, les conséquences économiques ne semblent pas être sur les entreprises qui versent le 
versement mobilité. La masse salariale est de 11 employés minimum ce qui limite le spectre des entre-
prises touchées.  

 

Les solutions employ®es par lôAOM pour r®pondre ¨ la crise sanitaire 

ê la suite de cette situation particuli¯re, l'ex®cutif souhaite repartir sur dôautres formes de mobilit® avec 
notamment la création de la Maison du vélo avec pour ambition de renforcer la location de vélos élec-
triques. Les vélos classiques non motorisés en libre-service nôont pas fonctionn® puisque la distance 
possiblement parcourable est moins ®lev®e alors que la superficie de lôEPCI est consid®rable avec ses 
51 communes, il y avait donc n®cessit® dôaugmenter le rayon de parcours du cycliste avec lôaide ®lec-
trique qui malgré son coût supplémentaire est indispensable pour augmenter la part modale du vélo. 

Le sch®ma directeur pr®voit dôinclure une vraie politique dôimplantation et de commercialisation dôabris 

sécurisés pour favoriser la complémentarité entre les modes de transport (à horizon 2026). 

Lôoffre sôadapte ¨ la demande. Elle doit donc rester en r®duction tant que la fr®quentation ne repart pas 
à la hausse. 

Il existe 2 raisons principales qui expliquent que lôAOM ne d®veloppe pas davantage lôoffre de transport 
en commun : 

La m®tropole nôest pas soumise ¨ un ph®nom¯ne important de congestion (comparativement ¨ Nantes 
et Toulouse) 

La cible des TP est très ñcaptiveò côest-à-dire quôelle est essentiellement constitu®e de seniors ou de 
scolaires (50% de la client¯le). Les actifs nôoccupent pas une part de fr®quentation significative. 

 

Les projets à long-terme 

Dans le futur, lôAOM a pour ambition de d®velopper un titre de transport intermodal pour faciliter lôutili-
sation des différents moyens de transport en insistant sur les vélos avec la subvention du département 
à la conversion des vélos en assistance électrique. 

La congestion automobile ®tant limit®e, lôAOM estime quôil est vain de d®velopper les lignes de bus dans 
lôespoir de concurrencer la voiture individuelle qui occupe une part modale ®crasante de 86%. Le Pr®-
sident de lôagglom®ration stipule que le temps de trajet en voiture reste trop efficace pour que le trans-
port en commun puisse tirer son épingle du jeu comme pour de plus grandes métropoles. Le vélo a de 
la place à gagner (part modale <3%, TP 5%).  

LôAOM ne pr®voit rien sur la gratuit® des transports mais reste sur une gestion pragmatique dôadaptation 
de son offre à la demande. Elle pourrait être envisagée durant Noël pour des objectifs commerciaux 
mais lôenjeu est de redonner confiance aux gens donc ces mesures se feront avec prudence. Il faut 
®galement prendre en compte le fait quôune partie de la population active va changer son mode de 
travail. 

En ce qui concerne le ñmobility as a serviceò ou MaaS, lôAOM dispose dôune application de mobilit® 
regroupant lôinformation du r®seau + pistes cyclables + covoiturage.  

Lôambition pour le futur est de cr®er un titre intermodal afin de consommer au choix une offre de bus, 
v®lo ou de parc s®curis® v®lo. En bref, il sôagit dôavoir un outil flexible qui lie facilement lôinformation et 
lôachat de titres d®mat®rialis®s.  

La r®gion serait partie prenante dôun Maas, reste ¨ savoir sôil sera ®tabli en r®gie interne ou si cette 
mission sera déléguée à un acteur tiers pour le compte du réseau ZOO. 
 




